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cœur qui avait tant aimé Jésus, fois la pensée d’en envoyer le récit âmes d'élite pour les rendre plus 
Marie et la France ? aux nombreux clients de la Madone belles et dignes de la splendeur dn

Pour généreuse et ingénieuse qu’- de Pompéi en Belgique ; mais je Paradis 
elle pût paraître, cette pensée fat | connais la nature froide et l’esprit j Le temps passa ainsi : cinq ans et 
rangée parmi les chimères. Nous ne sérieux de mes compotriotes... Moi- demi s'étaient écoulés. Le chanoine 
nous en occupâmes pas davantage., même, d’ailleurs, je ne crois pas Forlivesci, devant l’arrêt sans appel 
Comine tout le monde, nous deraeu-| vite an miracle, mais il faut bien des chirurgiens, songea à implorer le 
rions persuadés que l'on ne possède- s’incliner devant l’évidence, et ici la secours divin Certes jusqu’alors 
rait jamais de relique du corps de brutalité des faits m’oblige à croire., n'avait point fait trêve de prières, 
Jeanne d’Arc, Dieu le voulant ainsi Les journaux d'Italie ont tous mais lui, très dévot à la Madone de 
et pour des raisons que nous n’avions parlé du récent miracle de Pompéi. Pompéi, jngea à propos de se rendre 
pas à scruter.

Or, il y a quelques années, on a 
découvert chez un pharmacien de dan
Chinon, M. Tourlet, un bocal de bre. un article très long, très complet le 16 à Pompéi. 
vieux verre, cacheté de cire rouge et qui fait briller la vérité dans tout
recouvert d’un parchemin sur lequel son jour. Ce serait lâche de ne pas transportée à l’église ^ 
on lisait ces mots :

1 T

LE PROCES DE
JEANNE D'ARC

Reliques (le la vénérable

Nous extrayons ce qui suit de la 
Croix du Dauphiné, publiée à Greno­
ble, numéro du 15 décembre :

on

i Chose surprenante ' le grand organe au sanctuaire de Talk et d'implorer 
libéral de Naples, Il Matino, donne, la guérison de sa nièce Et voilà 

s son numéro du mardi 27 octo- comment Sœur Ersilia Cell a arriva

le Congrès de Lyon, la 
2 de béatification delà vénéra-

fait un pas

Depuis
cause
ble Jeanne d’Arc a 
sérieux.

Cette cause est venue devant la “ La pauvre infirme fut aussitôt
mais, malgré 

ses prières ardentes et celles de son
Sacrée Congrégation des Rites. A 
la demande du postulatenr de la

raconter un miracle que U Maiino 
lui même confesse. oncle et de ses compagnes ses jambes 

I Fous donnons, mot pour mot, la restèrent roides et inertes, 
traduction du journal libéral :

i " Les feuilles catholiques nous ap J réeultat.Plus d’espoir,la malheureuse 
I portent la nouvelle d'un miracle Sœur 
opéré à Valle di Pompéi.

Restes trouvés
sur le bûcher de Jeanne d'Arc 

Pucelle d'Orléans

>1. Herzog, procureur géné­
ral des Sulpiciens, il a été obtenu, par 
Induit apostolique, de ne plus revenir 

la question de la renommée de sain­
teté et sur l'éclat des vertus en général,

cela, auraient dû faire 
l’objet d’une nouvelle séance.

De plus, un autre point prélimi- 
été écarté, celui de la révision 

crits qui est écarté par voie de 
fait, attendu qu’on n'a pas décrite 
de la vénérable servante de Dieu.

Par conséquent, dit la correspon­
dance romaine de Y Univers, la cause 
de béatification de Jeanne d’Arc 
pourra désormais, dès que son tour 
sera venu selon l’ordre d?s discus-

cause Le soir,
nouvelles prières, toujours le même

On brisa le cachet et Von retira du 
bocal une vieille toile de pur chan­
vre qui contenait trois os et deux 
morceaux de bois 

Une commission, composée d’ec­
clésiastiques et de savants, fut nom-; 
inée pour examiner l’authenticité et 
la qualité de ces restes. Cette com­
mission vient de clore ses travaux

sur ne marcherait jamais 
cœur brisé, le bon chanoine prit ses 

\ oici les faits : Le vendredi 16 dispositions pour repartir le lende- 
octobre, arrivait au sanctuaire de j main en carosse pour Naples, et là, 
Pompéi Ersilia Celia, religieuse de ; reprendre le train de Rome.
Sainte Dorothée, estropiée et incapa­
ble de faire un pas. Elle était accom­
pagnée de deux religieuses et de son 
oncle maternel, le chanoine Forlivesi

Le• • •

qui, sans

traire a
“ Or l'avocat Bartolo Longo, ému 

de la désolation de l'étrangère, lui 
rendit visite dans la salle où elle était 
étendue et s’efforça de lui réconforter 
le cœur. Bien rarement, lui dit-il, la 
Madone de Pompéi opère des guéri­
sons dans son sanctuaire même; ici, 
c’est plutôt le lieu instantanés du 
cœur ; c'est un lieu de conversions ; 
les malades et les infirmes qui im­
plorent avec foi la Vierge de Pom­
péi obtiennent leur guérison chez 
eux ” Ces paroles ouvraient un nou­
vel espoir dans l'âme d’Ersilia et ré-

des

par un rapport très motivé, établis- de Rome. La petite caravane avait 
sant que 1 un des trois os est un os- ^ VOyagg Rome à Naples en chemin 
sement humain et " qu'il y a au moins do fer, et de Naples s’était rendue à 
grande probabilité que I on possède une yajje en voiture. La pauvre malade,
rote de Jeanne d Arc. , arrivant là, à l'heure où la grande

Evidemment, cette nouvelle met fou]e des pèlerins s'était déjà écoulée, 
en joie les patriotes et les chrétiens. ; aux derniers fidèles et aux per­
Le Matin, la Croix de Paris, d’autres

siens déjà inscrites pour les autres 
causes en cours, entrer en plein dans 
les grands débats sur YhérdiciU des 
vertus en particulier. Ces débats ont 
lieu en trois instances, dont la

sonnes de service le plus triste et le 
journaux la transmettent à leurs lec-1 p]U8 lamentable spectable. Elle était |
leurs. Elle réjouira, nous le savons, | COuchée sur une civière, les jambes
îes lectrices et les lecteurs de la étendues, immobiles et sans vie, les 
Croix du Dauphiné.

Ce sont là autant de coups de la 
le Saint Père Providence. Le ciel est avec nous.

troisième, dite de séance générale, 
se termine par le vote définitif des 
membres de la S. Congrégation des 
Rites. Après quoi 
prononce solennellement l’inserip- Bientôt, il est permis de l’espérer, 
lion au catalogue des Bienheureux Jeanne d’Arc sera sur les autels.

; paudaient du heaume sur ses souf- 
pieds inertes et comme pétrifiés. Ce 1 franccs
fut toute une affaire de descendre de ! “ Le lendemain, jour consacré au 

Cœur de Jésus et à la bienheureuse 
Marguerite Marie Alacoque, était 

i une fête du sanctuaire, où, en retour 
des grâces obtenues, l’avocat Longo 
et la comtesse de Fusco, sa femme, 
avaient érigé un magnifique autel au 
Sacré-Cœur.

la voiture la civière et l'infirme qui '
s'abandonnait, lasse, épuisée par les j
heurts du voyage, l'angoisse et de j 

L Eglise répondra ainsi aux calom- tiou|eur peintes sur sou visage. Et
nies de ceux qui 1 accusent d être, l'histoire de cette Sœur n'est
coupable de la mort de la douce Pu- qU’une suite de tortures inénarrables
celle. Elle n’était qu’au début de son apos-

Mais la France n a-t-elle pas à ré- tolat, et déjà une sénovie lui raidis- 
parer cette mort qu’elle n’a point su sa;t ]C8 g€D 
ou pu empêcher ? N'a-t-elle pas à
régagner le temps perdu de quatre ^sources de l’art pour la guérir, 
siècles et demi d’un inexplicable ou­
bli, dans lequel elle a laissé le nom qu'augmenter ses souffrances. Les 
et la mémoire de sa Libératrice.

#"*
Un autre événement important 

est venu réjouir le cœur des fervents 
de Jeanne d’Arc.

Ou aurait découvert une relique 
du corps de Jeanne d’Arc.

Jusqu’ici, on u’en possédait pas et 
personne n’osait nourrir l’espoir d'en 
posséder jamais. Le bûcher de Rouen 
avait consumé ce corps virginal et 
un ordre brutal de ses juges, pour­
suivant leur innocente victime 
jusqu’après son trépas, avait fait 
jeter à la Seine, pêle-mêle, et son 
cœur sanglant que le feu n’avait pu 
dévorer, et les ossements calcinés, et 
les cendres, en un mot tout ce qui 
pouvait rappeler le souvenir abhorré 
de la Libératrice de la France.

Ce fait historique a même inspiré 
une idée assez or.ginale à un catho­
lique grenoblois. Il se dit : Le cœur 
de Jeanne d’Arc, qui a échappé à 
l’action du feu, pourrait également 
avoir échappé A celle des flots “ Pour­
quoi, nous écrivait il, n’organiserait- 
ou pas des prières pour retrouver le

“ Dès le matin du samedi 17, les 
orphelines priaient avec plus de fer­
veur et d'énergie, les prêtres du 
sanctuaire et d’autres personnes 
pieuseses imploraient aussi la Ma­
done Mais la pauvre infirme restait 
là, étendue sur la chaise longue, les 
jambes immobiles et les pieds morts. 
Au reste, elle n’espérait plus guère. 
Elle eut même un moment de pro­
fonde et poignante angoisse, quand 
les orphelines, leurs prières finies,

oux.
“ On avait mis eu œuvre toutes les

mais ces tentatives n’avaieut fait

médecins eurent beau faire, le mal
C’est pourquoi nous voulons la 

Fête nationale de Jeanne d’Arc.
fut rebelle à leurs remèdes. Et la vic­
time, — après avoir supporté tant de 
tortures, et jusqu’à l’application du 
fer rougi au feu, sans sourciller, re­
fusant même de se laisser chlorofor-UN MIRACLE A POMPEI
mer, — eut le chagrin d’entendre

Son, co titre, le Journal de Namur déclarer ,0Q mal incurable : elle de- 5mt,,èrent 1 «S1'56 et, se retlrCTenLmmM EE Sœ
Fcignée, dit le Messager 'lu Cœur de demandèrent au Saint-Père, dan, marcher et de ne pus avoir obtenu la 
te de Toulon,e. nne audience, une bénédiction pour S,lc<s- Ersiha comprit leur, regarda

Tout Naples vient d’être ébranlé la malade. “ Portez-lui ma bénédic- ^on ^ en aTmes 
par le bruit d’un miracle éclatant tion, répondit Léon XIII, et dites-lui 
opéré dans le sanctuaire de Pompéi, que ces maladies là mènent droit an 
le 17 octobre. J’ai en déjà vingt ciel; car le Seigneur les envoie aux

• • •

“ A cette heure commença la messe 
à l’autel même du Sacré-Cœur, de­
vant-lequel gisait la paralysée. La

I



LAT MUTE£
' * ' .............................. «

Père Viccioli célébrait, exagérant la ! enthousiasme. Un Te Deum d’action de de l'enseignement religieux. Ces écoles 
" Je suis libéral de’'école anglaise et Uui\ quote-part des sommes

né dans la religion catholique. Je crois , % *f8 a.UX *co{au'es sur le pro­
dans la liberté, mais dans cette liberté % , ?zea 9 n^>oles de la province, 
comme y croyaient Montalembort et ? esicmers perçus pour ces fins
Lacord&ire. Les évêques elles prêtres ,,’8a \°-n .?ca e: ^aicnl, entant 
—dans un pays constitutionnel comme ?• C< C0- ,,a ton fruppmt des catho.
le nôtre—sont citoyens comme nous. Ils ont droit è leurs opinions comme non,!11"/” cathoi,vm. 
avons droit aux nôtres, et ce que nous1 .» est la situation faite à la
demandons pour nous-mômes, je suis eatholique romaine par les actes
toujours prêt à leur accorder. ” 18^0 ? L aide que donnait la province

aux écoles confessionnelles de 
minorité, conduites suivant 
cessé. Ces écoles

be ri. Voici cette ritournelle.
lenteur de l'office, comme pour allonger grâces y a été chanté dans l’église de la 
le temps de l’espérance. Il arriva anfi^ Minerva. ” 
à la communion et alla communier la 
Sœur toujours immobile.

14 L’heure du départ pressait et il 
fallait se hâter pour ne pas manquer le 
train de Borne, Puis, l’infirme et ses 
compagues, accablées et encore à jeun, 
avaient besoin de réparer leurs forces 
pour entreprendre le terrible voyage.
C'est pourquoi le chanoine Forlivesi 
s’approcha de sa nièce et lui dit qu'il 
était temps de partir. Résignée, celle-ci 
fit signe aux deux Sœurs de l'aider à se 
hisser sur ses béquilles ; et tandis que 
ses compagnes se plaçaient à ses côtés 
et que le chanoine s’apprêtait à la sou­
lever par les épaules, elle se tourna vers 
l'autel du Sacré -Cœur et dit : “ Bien­
heureuse Marguerite, faites éclater 
votre gloire aujourd'hui, et dans ce 
sanctuaire ! ”

Tel est le langage d'un journal fon­
cièrement libérai. Je pourrais vous don 
ner des détails nouveaux et plus précis 
sur certains points, puisque j'ai été té­
moin de la scène ; mais il me parait 
préférable de m'en tenir au récit 
sincère et loyal du Matin.

par

au soutien

J.«W. Lbvaüx, 

Missionnaire apostolique. 

Pompéi, 27 octobre 1896.

cette
Jamais le Père Lacordtire n’a pu sou­

tenir la monstruosité doctrinale que ren­
ferment ces lignes. Car si ce passage aj 
un sens il signifie que les évêques et les. 
prêtres sont sur un pied d'égalité absolue 
avec

ces vues, a 
en sont réduites à ne 

pouvoir plus se soutenir... . , Que par les
! contributions de la population cathoii-
;que romaine, alors que les taxes que la 
province emploie a subventionner les 

les autres citoyens, c'est-à dire écoles, aux besoins desquelles pourvoie
ls statut, portent également sur les ca. 
tholiques et les protestants, 
non seulement les habitant

LE BANQUET LAURIER avec les laïques ; cela aiguille que les 
évêques en union avec Iîome, et les En outre, 

s catholiques 
restent sujets ci la cotisation locale 
j)our les fins scolaires,

prêtres en union avec les évêques et 
avec Rome n'ont pas plus le droit et le 
pouvoir de diriger les consciences que 
Pierre, Jean et Jacques. Si la Patrie a 
résumé fidèlement la pensée du premier 
ministre, celui-ci a débité une énormité

Le 30 décembre, les libéraux de Mont­
réal ont donné un grand banquet à M. 

I Laurier, à P hôte ^ Windsor.
Naturellement, le chef du cabinet a

. j twais aucune
Partie des recettes de cette cotisation ne
doit plus être affectée au maintien des 
écoles catholiques : ces recettes serviront 
désormais à soutenir des

“ Aussitôt sa figure paru em; teinte 
des signes d'une immense douleur 
Elle disait, plus tard, qu’à ce moment 
elle avait senti ses jambes se briser en 
mille pièces. Et seule, d’elle-même, 
elle se retourne ai r

écoles qu’ils 
regardent comme u'étant pas plus pro­
pres à l’éducation do leurs enfants que 
si ces écoles étaient franchement protes­
tantes dans leur caractère.

hn face d’une pareille situation, il 
pns possible de dire que les 

droits et les privilèges de la minorité 
catholique romaine,
1‘mstriiction publique 
1890, n'ont

prononcé un discours. Il a surtout parlé 
de la question des écoles. Après avoir

• • •

que consacre peut-être le libéralisme 
anglais, mais qu’on ne saurait jamaisrésumé les trois concessions que le ca­

binet Greenway s’est engagé à faire : concilier avec l’enseignement catholique
sur la constitution de l’Eglise et sur sonla chaise lougue, 

pose le pied à terre, et comme les Sœurs 
veulent la soutenir, elle se lève, marche,

une demi-heure de catéchisme après les 
heures de classe,

ne semble
l'enseignement des pouvoir directif et coercitif.

langues autres que l'anglais, un in«ti- j Un autre passage grave du discours 
tuteur catholique dans certains cas, le de M. Laurier, c’est le passage suivant.

en ce qui concerne 
donnée avant 

pas reçu d'atteinte. "
court vers le trône de la Madone, gravit 
les marches du chœur, et se jette à ge­
noux dans un é’an de reconnaissance.

premier ministre s’est exprimé comme j Nous citons toujours la Patrie : 
suit, d'après le compte rendu de la 

i Patrie :
Et ailleurs :

b a juit% l'objection des catholiques 
romains à des écoles comme clics r»ui 
reçoivent seules la subvention de l'Etat 
en vertu, de l'Acte de 1890 
ciencieuse et solidement fondée. "

“ M. Laurier parle alors de la Se-1 
! naine Religieuse comme d’un journal 
qu’il faut respecter et qui représente 
une partie éminemment respectable de 
notre population. Ce journal a protesté 
contre le règlement scolaire parce qu’il 
serait une violation des droits accordés 
à la minorité par le jugement du Con­
seil Privé.

“ Si cette affirmation était exacte, 
elle terminerait complètement la dis­
cussion. Si le jugement du Conseil 
Privé déclarait réellement que la mino­
rité du Manitoba avait un droit absolu

“Impossible de décrire ce qui se passa
alors dans l’église. On criait, on pieu - 
' ait, on priait à haute voix. Quelques - 
•ns s’embrassaient, mêlant leurs larmes

• • leurs prières... La Sœur guérie, au
• aieu d’un groupe nombreux,entonnait
o Magnificat. Tous les assistants
étaient eu proie à la plus vive émotion. Cependant, malgré que nous ayons plus

’ obtenu du gouvernement du Manitoba 
que les concessions de l’ancien gouver­
nement, nous n’en sommes pas moins 
dénoncés, au nom de la religion, comme 
traître4 à notre race et à notre religion. 
La religion est immuable. Ses vérités 
sont éternelles. Ce que la religion ne 
défendait pas au mois de mars ne peut 
être un crime au mois de décembre. ”

“ Je puis assurer que le gouverne­
ment provincial a rendu justice égale à 
la minorité catholique, lui donnera une, 
représentation égale sur le Bureau d'E 
ducation et aussi une représentation 
égale i arrni les inspecteurs d'écoles.

Cit COU»'.

La pensée du Conseil Privé est ties 
claire.
mont

Ce tribunal reconnaît formelle-
que le grief dont se plaignent les 

catholiques manitobains, 
s agit de faire disparaître par une légis­
lation complémentaire, 
des écoles séparées subventionnées par 
l'Etat.

Don Giuseppe Ottaviano de Caserano, 
qui célébrait à l’autel de Saint François, 
interrompit sa messe, se retourna tout 
hors de lui, les bras en l’air et les yeux 
baignés de larmes. Un chef de station 
de la province de Bologne, homme ha­
bitué à se moquer des miracles et de 
ceux qui y ajoutent foi, et qui se trou­
vait tout près de la Sœur avec sa femme 
et ses deux filles.se jeta à terre et, frap­
pant le sol du front, s’écria J'y crois', 
j'y crois ! ” Le cocher, retenu pour con­
duire l’infirme à Naples, s’impatientait 
et proférait des imprécautlons à cause 
du long retard ; il entra dans le temple 
pour presser les voyageurs, juste au 
moment où Sœur Ersilia ge précipitait 
vers l’autel. A cette vue, il tomba sur 
le sol comme foudroyé, et dans une 
plainte amère, avec de longs cris, se 
frappait la poitrine à coups de poing et 
confessait ses péchés.

" Et maintenant Sœur Ersilia Cella 
est parfaitement guérie. Personne—ajou­
tent les journaux catholiques—n’a osé 
parlé de suggestion, parce qu’un est ici 
en présence de lésions organiques et 
non de maladies nerveuses. Et c’est 
merveille de penser que ce prodige si 
subit, si frappant, appuyé sur tant de 
témoignages (parmi lesquels celui de 
Mgr Carcani), va, s’il est approuvé par 
la Congrégation des Rites, faire décider 
la canonisation de la Bienheureuse Mar­
guerite Alaeoque. En effet pour obtenir 
cette canonisation, il ne manquait qu’un 
seul miracle ; et ce miracle n’a pas eu 
lieu à Paray-le-Monial, ni en Espagne, 
où on l’a si instamment imploré du 
Sacré Cœur, ni dans l’église des RR. PP. 
Salésiens, mais dans le temple de Valle

le grii f qu'il

est l'abolition
au rétablissement des écoles séparées 
dans cette province, toute discussion 
serait inutile et il ne resterait plus qu'à 
exécuter le jugement du plus haut tri­
bunal de l'Empire.

Pour faire disparaître ce grief,
selon le désir du Conseil Privé, il faut 
donc redonner aux catholiques manito- 

" Mais, était-ce bien là le jugement bains la substance, 
du Conseil Privé !

au moins, de ce 
qu ils avaient avant la législation de 
1890

Nous ne savons pas ce que M.Laurier 
entend par une représentation égale sur 
le bureau d'éducation et parmi les ins­
pecteurs d’écoles. Il n’est question de 
rien de tout cela dans le protocole signé 
par les deux gouvernements Laurier et 
Green way.

La religion est immuable, en effet. Le 
sacrifice du droit et de la justice eût été 
aussi coupable au mois de mars qu’il 
l’est aujourd’hui Aussi avons-nous tou­
jours bhlmé le gouvernement fédéral 
d’a'ors d’être entré en de nouvelles né­
gociations avec le gouvernement Green­
way, au lieu de s’en tenir au droit, tel 
que le remedial order l'avait défini.

Mais il ne faut pas oublier que ces 
négociations n’ont abouti à aucune en»

“ Au contraire la cour ne déclara 
jamais qu'il incombait au gouvernement 
fédéral ou au parlement l’obligation en 
loi, ou même une obligation morale, de 
rétablir les écoles séparées telles qu’elles 
existaient au Manitoba avant 1890. "

Ce haut tribunal a poussé la concilia- 
lion aussi loin que possible • il n'oblige 
pas la législature mauitobaine à remettre 
sur ses statuts les lois scolaires abolies

Personne ne prétend que le Conseil en 1890 ; c’est à dire qu’il ne demande 
Privé ait ordonné le rétablissement des j pas le rétablissement des écoles 
écoles séparées telles qu'elles existaient. rées exactement dans la 
avant 1890. Lejugement déclare exprès- !qu’auparavant ; mais il faut être de 
sèment qu’il n’est pas nécessaire de mauvaise foi pour ne pas admettre que 
faire revivre les lois scolaires que la l'intention manifeste des lords anglais 
législation de 1890 a abolie, 
dit il, de

sepn- 
toêmc forme

Il suffit, était quo la minorité manitobnine fût 
compléter cette législation réintégrée dans la substance des droits et 

pour faite cesser les griefs de 1 minorité, privilèges dont elle a été dépôt..liée.
Mais quels sont les griefs de la mino- Autrement, les considérants 

rité dont le Conseil Privé a
que nous

reconnu ' venons de citer auraient été une moque- 
l’existence et qu’il faut faire disparaître? rie indigne du haut tribunal qui les a 
Il est bon de relire les considérants sui i formulés.

tente, à aucun arrangement entre les 
deux gouvernements. Il n’y a donc pas
eu, en mars dernier, un réglement de la vants de leurs Seigneuries du Conseil j Prétendre satisfaire à l’obligation mo- 
difficultd que l’autorité religieuse pû Privé: i raie qu’impose ce jugement du Conseil
accepter ou rejeter. Il n'y a eu que des „ La gestion à décider est de ' P"vé Cn acc0rdant au* catholiques ma­
n gociations. savoirs! les lois de 1890 ont porté at-1 u^°baiii8

Les libéraux disent, et M. Laurier teinte à un droit ou privilège dont la j dans le» conditions que Ton sait, c’est 
insinue, que Mgr Lange vin aurait ac- minorité catholique jouissait auparavant, faire preuve d’un cynisme incroyable, 
cepté la transaction proposée parle Leurs Seigneurs ne peuvent pan voir Voici comment le Temps, d'Ottawa,

c.;: r:: —» -—-* =
oiaar(. nll,omûnf „ro,n . hon■ Meltons en contraste la position •• Il est évident que M. Laurier se 
assertion purement gratm e. On u a pas qu’occupaient les catholiques romains sent ion sur son terrain, puisque, si le
apporte et 1 ou u apportera aucune avant et après les actes dont ils appel- rapport télégraphique ne noua trompe
preuve à l’appui de cette prétention. lent. Avant que ces actes devinssent loi, pas. son discours constitue un avertisse-

Toujours d’après le compte rendu de ^ existait, dans la province, des écoles ment aux évêques que leur censure ne
di Pomnéi Pairie. M. Laurier aurait chanté son c°nf***io,infl?s dont le contrôle et la changera aucunement le proginiumo
Qiiompei... J . ...... direction étaient entre les mains des nu’il s’est tracé.’’

“ Ajoutons que la nouvelle, .télégra- cterne. refrain : j • suis libéral anglais, catholiques, qui pouvaient choisir leurs
phiée à Rome, y » produit le plus vif j® **** libéral de l’école de Montait m* livres déclasse et déterminer la nature

une demi-heure de catéchisme
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M dans son ensemble, n’ait pas été la libre 
expression de la volonté populaire. Si le 
scrutin a lieu dans de telles circonstan­
ces il n’est pas nécessaire de prouver 
l’entente avec le candidat. ”

n’est pas péché ? Evidemment, c’est 
l’Eglise, puisqu’il n’y a aucun autre 
pouvoir au monde qui possède le pou­
voir d» s clés.

Si nous disons : “ Point de compromis I 
Pas de demi-mesures I ” qu’arrivera-t-il ? 
Ce sera l’agitation à perpétuité, au Parle­
ment et dans la province de Québec, et 
une agitation ne menant à aucune solu­
tion, par conséquent stérile et épuisante.”

Nous prétendons, nous, que l'agitation 
constitutionnelle, légale, digne et ferme, 
lorsqu’il s’agit do réclamer cette chose 
sacrée qui so nomme la justice, n’est 
jamais stérile, meme lorsqu’elle ne pro- 

I duit pas de résultats immédiats ; n’est 
jamais épuisante, meme lor^qu'eie de­
mande des efforts cousidérables et des 
sacrifices pénibles. Au contraire, l’agita­
tion légitime est la vie des pjuple» oppri­
més. Une minorité persécutée,tant qu’elle 
proteste vigoureusement contre l'injustice 
dont elle est l’obiet, ne saurait être vain- 
eue. Se soumit-elle au bourreau, c’est fini 
d’elle à tout jamais.

(t

M. le Dr Marcotte, élu député fédéral 
du comté do Champlain et dont l'élec­
tion était contestée, comme noua l’avons 
dit, pour " ingérence illégale " du clergé 

de consentir à l’invalidation de 
mandat, après nue journée de débats; 

et le tribunal, présidé par M. le juge 
Bourgeois, assisté de M. le juge Caron, 
a déclaré l’élection nulle et le siège

Dans la pratique nous le savons, 
l’Eglise veut que ses ministres soient 
d’une très grande prudence quand il s’a­
git de dire que l’on ne saurait voter 
pour tel candidat sans commettre un 
péché grave.

Nous avons à peine besoin de dire 
que nous n’admettons pas les principes 
qu’invoque ici M. le juge Bourgeois : 
ce sont les principes du plus pur libéra­
lisme.

Que les évêques et les prêtres soient 
tenus, par des motifs de prudence, à 
n’intervenir directement dans les luttes 
électorales qu’avec une grande modéra­
tion et une extrême réserve, cela est 
indiscutable.

Dans le cas particulier qui nous oc­
cupe, les règles de la prudence ont-elles 
été observées ?

vient
sou

Nous savons aussi qu’il est possible 
qu’un évêque, qu’un prêtre, non seule­
ment manque de prudence, mais se 
trompe même entièrement, et déclare 
péché ce qui ne l’est pas.

Mais nous ne saurions trop insister

vacant.
Beudant les débats il a été surtout 

question do l’intervention du clergé.
M. l’abbé Belaud, chancelier du dio­

cèse, a été interrogé. Les avocats de la 
poursuite ont voulu lui faire dire ce qui 
s’est passé entre l’évêque et les curés, 
relativement à l’élection, 
refusé de répondre h ces questions, dé­

sur cette vérité, qu’il n’appartient pas 
aux laïques, quelque haut placés qu’iL 
soient, de juger les évêques et les prê­
tres dans l’exercice de leurs fonctionsIl n’appartient pas aux laïques de 

répondre, dans un sens ou dans un au­
tre, à cette question, puisqu’il n’appar- 

clarant qu’il était lié parson s» rment tient pas aux laïques de juger les évê- 
d’office à garder le secret sur ses rela- ques et les prêtres dans l’exercice de 
lions officielles avec son évêque.

l< Quelques extrémistes, dit encore 
Patriote, veulent entraîner le clergé dans 
la luttv.So représente ut-ils le danger d’un 

tainemeut l’enseignement de la morale, | antagonisme entre le clergé et le gouver­
ne me ni ? '

M Bélaud a sacrées, lesquelles comprennent très cér­

ia prédication de la parole de Dieu, la 
direction des consciences. Ce prétendu Patriote ne sera jamais

leurs fonctions épiscopales et sacerdo­
tales.

S’il fallait admettre les principes pu- inscrit au catalogue des martyrs de la
liberté chrétienne.On ne paraît pas avoir insiste*.

Les avocats de la défense ont ensuite
sés par M. le juge Bourgeois—d’après le
Herald ,— l’Eglise, par ses ministres,
n'aurait jamais, dans aucune circons-1 veuuc dl1 Cb‘int- dcd évÊliUti:! et d'"'6.lnê-

très qui n ont pas craint l'antagonisme

L’Eglise a ses tribunaux, régulière­
ment constitués, pour juger ses minis­
tres, et c’est à ses tribunaux, et non

Il y a eu de par le monde, depuis la
interrogé plusieurs électeurs de la 
paroisse de Batiscan pour établir que le
sermon du curé, M. l’abbé Lallèche, ne- point aux tribunaux civils, que doivent 
veu de Mgr Lallèche, avait empêché la s’adresser les catholiques qui se croient 
liberté du scrutin.

tance, le droit de peser sur le résultat 
d’une élection politique en disant aux 
catholiques qu’il ne leur est pas permis,

avec les puissances civiles ; qui n’ont pas 
craint la prison, l’exil et la mort, lorsqu’il 
s’est agi de défendre les droits sacrés de 

en conscience, de \oter pour tel ou tel | conscience et l'âme des petits enfants, 
candidat.

lésés par un évêque ou un curé, surtout 
quand cet évêque ou ce curé a posé 
l’acte dont on se plaint dans l’exercice 
do ses fonctions sacrées.

Un témoin a déclaré qu'il avait lieu 
de croire que vingt paroissiens avaient 
changé leur manière de voir à la suite 
du sermon. Ephraim Marchand et son 
fils, Isaïe, ont juré qu’à cause du sermon 
ils n’ont pas voté, bien que favorables 
au candidat libéral. Jacques Marchand 
a voté pour le candidat libéral, mais, 
a-t-il ajouté, ma conscience a été trou­
blée par les discours du curé.

Voilé, d’après le compte rendu du 
Herald, tout ce que Von a prouvé en 
fait d'influence indue: une affirmation 
générale,un on dit relativement à vingt 
électeurs qu’on croit avoir été influen­
cés par les paroles du curé, et deux qui 
déclarent s'être abstenus de voter à

Ce sont les gloires de l’Eglise.
Certes, il ne faut pas entraîner le clergéSi un franc-maçon notoire, un ennemi

déclaré de l’Eglise briguait les suffrages (dans la lutte, mais il faut le suivre au
combat. C’est ce que feront les vrais pa­

, malgré les perfides conseils du 
pseudo-patriote de la Fresse.

Nous maintiendrons toujours que les des électeurs, l’évêque et les curés n’au- 
juges laïques ne sont pas compétents raient-ils pas le droit de dire aux catho-1 t-l'i°les 
pour connaître des questions de cette Hques : vous ne pouvez voter pour un | - 
nature.

Dire ce qui est péché et ce qui n’est 
pas péché, c’est une fonction du pouvoir 
religieux, et non point une appartenance 
du pouvoir civil. C'est, en somme, le 
pouvoir des clés, le pouvoir de lier et de 
délier les consciences donnée par Jésus- 
Christ lui-même à Pierre et à ses suc-

tel candidat sans pécher gravement 1
Manifestement, ils auraient ce droit.[LES MENACES LIBERALES
Donc, le principe de la liberté absolue 

en matière électorale est un principe 
inadmissible.

On dira peut-être que le cas extrême 
que nous supposons ne s'est pas présenté 
à Champlain, qu’il s’agissait pour les 
électeurs de choisir entre deux candidats

Noms lisons dans le Temps d’Ottawa, 
redevenu libéral, au sujet de la condam­
nation de [Electeur par l’épiscopat de la 
province ecclésiastique de Québec :

11 Dans la présente circonstance il se- 
pourrait que l'effet de ce grand coup 
serait d’engager le pays dans une agita­
tion religieuse, daus laquelle la question 
des écoles sera perdue de vue. Si l'on ob­
serve le ton de la presse officieuse et les 
opinions exprimées par les hommes poli­
tiques, l’on peut déjà entrevoir la tempête 
qui s’élève dans le lointain. La grande 
presse n’hésile pas à déclarer qu’il faut 
mettre fin à ce pouvoir qu’exercent les 
évêques, par une loi qui défendrait cl ai-, 
rement aux autorités ecclésiastiques l’ex­
ercice de cette partie de leurs fonctions.

“ Si nos renseignements sont exacts, 
nous pouvons dire que le parlement fédé­
ral sera saisi d'un projet de loi de ce genre 
dès les premiers jours de la prochaine 
session. ”

Le même journal publie les deux outre- 
fileta que voici :

u Le mouvement est sérieusement lancé 
dans la presse d'Ontario, pour demander 

I une loi prohibant la condamnation des 
journaux par les autorités ecclésiastiques.

Le Globe dit que l’attitude des cinq 
prélats qui ont condamné VElecteur est 
une violation de la liberté du sujet que 
la loi devrait empêcher.

Hier, le Globe, cité par la Patrie, pro­
posait l’aboiilion des écoles séparées dans 
toute U Confédération. Voici maintenant 
que l’on parle do bâillonner les évêque» ! 
El vérité, pour le pays le plus catholique 
de l’univers, nous allons bien 1

Nous souhaitons que les chefs libéraux 
ôtent enfin le masque qu’ils portent et 
qe’ils se montrent tels qu’ils sont. Nous 
croyons que notre peuple est encore assez 
catholique pour les trouver très laids.

cesaeure, et non point à César et aux 
gouvernements civils. , catholiques, l'un libéral, Vautre conser*

Si, dans l’exercice de ce pouvoir re- vateur ; et qu’en de cas semblables l’é— 
cause du sermon. doutable, un évêque ou un prêtre man- vêque et les prêtres n’ont pas le droit

C est à lu suite de ces témoignages qUe ^ gon deVoir ; s’il lie quand il ne d’intervenir et de déclarer que voter pour
et de quelques autres se rapportant à pa8 jjer< c'est-à-dire s’il déclare pé- l’un des candidats est un péché grave, 
des questions ü ai gmt, que. le len- ché ce qui ne l’est pas ; s'il délie sans C’est déplacer la question, car le pré- 
demaiu, le député Marco'.tu, par droit, c'est à-dire s’il déclare permis un sident du tribunal a posé un principe
les avocats, a admis qu il y avait acte jujcjte, il ne peut être redressé que général, le principe de la liberté absolue
eu, pendant 1 élection, des “ manœuvres | par ?03 supérieurs dans la hiérarchie spi- de l’électeur ; et c'est ce principe sub­
frauduleuses pratiquées en sa faveur, rituelle, et, en dernier ressort par, le versif que nous avons voulu discuter, 
et qu il a consenti à l’invalidation de ]>a,)C lui-même, suprême gardien des Quant au cas particulier du comté de 
son mandat. Séance tenante, la tribunal consciences. Champlain, les personnes qui se croy-

Quaud on y réfléchit sérieusement un aient lésées devaient s’adresser à celui 
seul instant, on voit toute l’absurdité, 
sans parler de l’impiété, qu'il y a pour 
un juge civil quelconque de prendre sur 
lui de dire, de sa propre autorité, que 
telle chose est péché et que telle autre 
ne l'est pas. Dans les questions de mo­
rale, les juges laïques, cérame les légis­
lateurs laïques, "comme les journalistes 
laïques, comme tous les laïque», sont 
soumis au jugement de l’Eglise, s'ils 
sont catholiques.

Et s'ils ne sont pas catholiques, ils ne 
peuvent certainement pas dire aux fi 
dèles : en ceci, nous vous dispensons 
d’obéir à l'Eglise.

La liberté du suffrage populaire, quoi 
qu’en dise M. le juge Bourgeois, doit 
être relative, et non point absolue.
Comme tous les actes humains, le choix 
d’un député, le vote, est un acte moral, 
un acte bon ou mauvais. Un catholique 
n'a pas plus le droit de donner un mou­
vais vote que de commettre une mou- moins, il n’y a plue moyen do songer à 
voies action quelconque.

Et qui décidera, en fin de compte, que triote ajoute : 
voter pour, tel ou tel omdidat, est ou “Il reste le régissent Tai tc-Greenway. ' eat mort ces joavs

a déclaré l'électiou nulle.
M. le juge Bourgeois, d’après le J7c- 

rald du 30 décembre, aurait dit, ensub 
stance, ceci :

qui a le droit de redresser les erreurs 
que peuvent commettre les évêques et 
les prêtres.

Le pouvoir laïque n’a pas ce droit, ne; 
l’a jamais eu et ne l’aura jamais.

" Le mot élection signifie choix, c’est- 
à-dire que les électeurs sont appelés à 
choisir un député. Ce choix doit être 
libre, c’est là un droit incontestable que 
possède chaque électeur et que toutes 
les constitutions respectent et garantis­
sent. Il n’y a pas de liberté si le choix 
de l’électeur n'est pas libre. Personne 
n’a le droit de peser, par la force, sur la 
volonté populaire. Un électeur ne vote 
pas librement si le vote qu’il do me lui 
est imposé par un pouvoir auquel il 
n’ose pas d&obéir. Il est inutile pour 
moi de faire l’application de ces princi­
pes au cas qui nous occupe. S’il était 
nécessaire nous serions appelés à décider 
si les votes donnés à Sainte Geneviève 
et à Batiscan ont été donnés librement 
ou sou# l'empire d’une influence coerci­
tive. Est il certain que le suffrage ait 
été libre dans ces deux paroisses î Dans 
beaucoup de cas, il est nécessaire de 
prouver qu’il y avait eutente entre le 
candidat et celui qui exerce l’influence 
illégale ; mais il n'est pas nécessaire 
d'établir cette entente quand l’intimida­
tion a été suffisante pour que le scrutin,

ARTICLE DEPLORABLE
Lu Presse du 24 décembre publiait dans 

sa Tribune libre un article intitulé : Gare
aux écueils et signé Patriote, dont l’ins­
piration, dit-on dans les cercles politi­
ques, vient de haut lieu. D'où qu’elle 
vient, cette inspiration est malheureuse* 
Elle montre qu’il y a dans le parti con­
servateur de la province do Québec un 
élément tout prêt à lâcher la question des 
écoles et à accepter le prétendu règlement 
Laurier-Greei.w..y Patriote insinue que 
ce compromis o>t c< que nos compatriotes 
manitobains peuvent obtenir de plus 
avantageux dans les circonstancos.Citons 
Après avoir dit que d’ici ù cinq an*, du

— Ou annonce la mort de M. François 
•jTujaguo, écrivain français bien connu de 
11 lu Nouvelle Orléans.

une législation léparatrice fédérale, Pa. — M. Thomas McGreevy, qui a joué un 
certain rôle dans notre monde po itique,

«fe n:ei>.
$

^
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serments contenus en toutes lettres jours des faits particuliers, et on no Albert Pike lui même 
dans les rituels officiels les plus ré peut pas en déduire que la doctrine l'abri de ces oublis 
cents, lui fout une obligation de la Haute-Maçonnerie soit le Luct- gences.
stricte du secret : c’est par oubli aeu- férianisme et ses rites des rites Or, ces aveux nous découvrent 
lement ou par négligence que les diaboliques autre chose que du panthéisme ou
francs maeous actifs laissent parfois Eu cfi’et, la constatation de quel- du naturalisme dans la doctrine 
sur ce point percer le bout de l'o- ques faits isolés ne permet point çonnique : ils laissent elai

LA HALTS - HAC01ERIB no fut pas à 
et de ces uégli-

une
(De la Franc maçonnerie démasquée.)

ma-La campagne menée par beaucoup 
de journaux catholiques contre miss rejHe< 
Diana Vaughan et ses révélations, à 
propos de la défection du Dr Hacks, 
aura, nous l'espérons, pour premier

h rement
percer nue doctrine luciférienne et

Ou ne s’étonnera donc pas qu’un.tatiou ne peut-elle servir que de un vrai culte démoniaque. On s'a
franc-maçon des grades inférieurs condnnatur à des conclusions tirées perçoit alors que la Franc-Maron m'­
ignore lui-même beaucoup de choses d'autres prémisses. rie est comme l’église do Satan

résultat, de porter les catholiques qU(3 des adeptes plus hauts gradés ; Quelles seront ces prémisses ? De opposée à la sainte Eglise du Christ
militants à étudier plus à fond les qUe (uj connaissent et qu’ils n’ont trois sortes : Le vestibule de cette églis
doctrines et les agissements delà pas je droit de lui révéler. Or, la lo Des révélations de maçons con- est l’indifférentisme ; 
Franc-Maçonnerie. Flus loin, nous grande majorité des francs maçons vertis, qui, par leur situation dans la ' eu est la nef on le temple ; enfin cllo 
relevons quelques mensonges et rec- uo Ta pas au delà du grade de maître Franc Maçonnerie, ont été à même a pour sanctuaire ou pour crypte la 
tifions quelques-unes des uombreu- (3e degré) : c’est un fait bien connu, de pénétrer les secrets de la secte, et démonolatrie ou l’adoration deSat 
ses erreurs émises en cette polémiqué. et plupart des insignes maçouni- dont la véracité nous est moralement Traversons.
Il importe avant tout de dégager du qlu,s qUe nous possédons au Comité
chaos qui en résulte quelques vérités uotre collection commence à être 
importantes ; elles éclairent d'une

cette conclusion. Aussi cette const a-

o satanique 
le panthéisme

an.
sans nous y arrêter, ce 

prouvée. Un témoignage revêtu de vestibule et ce temple, déjà suffisant- 
ces deux conditions entraîne, eesem- ment connus, pour jeter à travers les 
blo, l’assentiment Des témoins de ce aveux des initiés 
genre existent-ils 7 Adhuc $;:!> judice sanctuaire infernal. 
lis est. Nous attendrons donc pour y Albert Pike déclare le ‘20 
répondre que pleine lumière ait été 
faite sur ce point.

assez riche de ces dépouilles) sont 
vive lumière 1 action maçonnique du des insignes de Maîtres ou de maçons 
moment C'est à les nier et à les dé

nti regard dans le

des grades inférieurs. Du reste, les 
e Rose-Croix (18e degré) 

sont peu nombreux, comparative­
ment au chiffre des simples Loges. 

Nous devons donc nous défier des

mars
1S7G (Chaîne <l'Union, juin 1878, p. 
245 et 246) que l'être 
francs maçons Grand 
['Univers doit être

truire que la Franc-Maçonnerie ira- Ateliers d 
vaille avec le plus d'ardeur.

appelé par 1 esCes vérités, indépendantes des 
questions eu litige, nos lecteurs sont 
déjà familiarisés avec elles. Mais 
tant de suspicion» ont été semées 
dans les esprits au sujet des doctri­
nes et des gestes de la Franc-Maçon-

2o L-s aveux échappés aux francs- 
maçons eux-mèmes. Notons en pas­
sant que ces aveux d un secret com­
promettant pour la secte et inconnu 
aux adeptes de grades inférieurs, 
indiquent claiiement qu'on se trouve 
en présence d’un vrai initié 

3o Les documents secrets, réservés 
aux seuls initiés, mais que la Provi­
dence fait tomber outre nos mains, si 
ces documents sont revêtus de toutes 
les garanties d'authenticité

Architecte 
considéré, non 

principe plus ou moins

de

, affirmations des francs maçons con­
vertis ou non convertis qui viennent 
nous dire : “ J'ai fait partie de la 

, Franc Maçonnerie, et je n'ai jamais 
nerie que nous croyons devoir les^vu uj entendu eu Loge les horreurs,
mettre davantage en lumière, en doctrines ou faits que vous affirmez." 
laissant de côté tonte preux e qui, première question à 
pour le moment, pourrait donner1 est celle-ci : 
lieu à quelque contestation.

Nous voulons donc établir :

comme un
vague, mais comme nue personnalité 
vivante. Le porte-voix de la secte 
réprouve positivement le panthéis­
me. Voici quelques unes de ses 
roles : “ Il 11e saurait

p a-
nous convenir 

cou­leur poser 
Quel grade possédiez- 

vous dans la Maçonnerie ? Montrez-

de permettre au monde franc-ma 
nique de supposer que nous ne som­
mes 
lieu

pas opposés à l’acceptation, au 
" d'un Dieu vivant, Père tout- 

puissant, Créateur du ciel et de 
terre", d’un “ Principe " peut-être 
inhérent à la matière, auquel aucune 
idée de personnalité ne peut s'atta- 
chor.On l'a dit avec vérité: pour con­
naître Dieu comme Dieu, comme le 
Dieu vivant, nous devons affirmer sa 
personnalité. "

Or, les francs-maçons savent bien 
que leur grand Architecte de l'Uni­
vers n'est pas le Dieu des chrétiens. 
Qui est-il donc ?

Albert Pike n'en dit pas plus long 
dans ce document public ; mais on 
verra tout à l'heure qu'il s'explique 
nettement sur ce point, dans un do­
cument secret

1 nous vos diplômes.
lo Que la Haute-Maçonnerie est, Tou„ ,M Maîtres maçons connais-

t A i érienne , ! sent l'existence (TAteiiers supérieurs
-° <*>« b Haute-Maçonnerie est ! chapitres de Rose.Croil, Aréopages

gouvernée par nu chef unique, qm.'de Kado6ch] p„isque le, Annuair 
par le moyen des hauts-maçons -ni- maçonniqacs offlcieU les sig„aK-„t ;
liés répandus dans les dtversgrou- mais . meiM dinilialio„ spéciale, 
pemenls maçonniques, dicte ses Ventrée leur en Mt rigoureusement 
ordres à tout le troupeau des francs-1 itlterdito. AuI tém01n, de Cl-Uec„,6.
maçons. gorie, il est donc permis de répon-

Votre ignorance toute natu­
relle ne nous satisfait point, parce 
; que vous ne pouviez ni voir ni en­
tendre.

la
Aveux des kkxncs-maçons. — 

Nous recevons d'une manière ou
’

d'une autre la plupart des journaux 
ou revues maçonniques de France : 
des correspondants nous transmet­
tent parfois des extraits de journaux 
maçonniques étrangers.

Il faut avouer que les affirmations 
générales de ces journaux ou revues 
sont, comme doctrine, des déclara­
tions panthéistes, naturalistes et 
athées. Mais n’oublions pas que ces 
écrits, pouvant tomber eu mains 
profanes, leurs auteurs, en les sup­
posant initiés, ont les lèvres cadc-

es

1 dre : . 4

Le Luciférianisme dans la Haute

Maçonnerie

Or, encore une fois, les francs-Bien des catholiques refusent en­
core de croire que le démon reçoive 
nn culte dans les arrière Loges, 
qu’il soit le dieu auquel les francs- 
maçons initiés offrent leurs hom­
mages. !

Un vénérable religieux, très ami 
de nos œuvres, nous écrivait, il y a 
quelques jours : “ Je suis d’avis que 
s’il y a parmi les maçons et surtout 
les maçonnes des profanations d’hos­
ties et même des superstitions diabo 
liques, ce n’est point là l’œuvre delà 
Maçonnerie proprement dite ”

Et qu’entendait-il par ce terme de 
Maçonnerie proprement dite “ La 
Haute-Maçonnerie, la vraie, et celle- 
ci, ajoutait-il, ne croit ni à Dieu ni àj 
diable. Elle ne veut pas du tout 
adorer Lucifer. Sa vraie doctrine est 
bel et bien le Panthéisme. ’’

On verra plus loin, dans une lettre 
du F.*. Esprit Hubert, que ce doyen 
de la Maçonnerie française nous sou­
tient la même thèse et affirme que 
les francs-maçons no connaissent 
Lucifer ni “ d’Êve ni d'Adam. ”

Faisons remarquer tout d’abord, à 
propos de cette assertion du F.. Hu­
bert, qu’un franc-maçon, demeurant 
franc-maçon, n’a pas le droit de par-
1er autrement, loreqn'il e'adreeee 1 (]| g, ,891> d- d„
dee pro'ma on à de» france-meçoee Q.-Orieet, le rite fronçai, comnt.it 
de grades inférieurs. Les serments 56 FF/. Actifs du 38e degré, 42 du 
qu’on exige de lui à chaque grade, 82e et 18 du 81e.

maçons laissés dans les grades infé­
rieurs sont la majorité : les hauts 
gradés sont le petit nombre. Les na$sées par leurs serments, cl leurs

plumes ne sont pas libres. Je vais 
même plus loin : ces écrits étant des­
tinés aux adeptes des grades infé­
rieurs, les doctrines de la llautc-

Mais recueillons, de-ci, de-là, quel­
ques aveux plus clairs :

" Le Génie de l’avenir, notre dieu 
à nous, dit le F.-. G. G. Serafiui 
(1). porte en lui le germe de la nou­
velle loi du bien 
rénovateur, vous tous qui souffrez. 
Levez haut les fronts, mes Frères ; 
car il arrive, Lui, Satan le Grand ! " 

Le F.-. Gustave Desmous, 38e, 
fait cette déclaration dans le Mémo 
randum du Rite écossais ancien d accepté, 
organe officiel de ce rite en France 
Cannée 1884, no 85, p. 48/

" Les deux camps sont nettement 
délimités : le camp de Dieu et le 
camp de Satan, a dit Léon XIII 
L’hésitation n’est plus possible. 
Contre l'Eglise ou contre nous. ’’

Ou connaît aussi l’Hyraueà Satan
Giosué Carducci, 33e, 

chantée dans les banquets officiels 
des Loges en Italie. En voici le dé­
but et la fin.

Annuaires maçonniques contiennent 
j la liste de ces hauts gradés : cette 
liste ne remplit que quelques 

| pages (1).

Cette observation faite, je réponds 
[ directement à l’objection présentée 

plus haut par le vénérable religieux. 
Au Comité, nous avons eu connais­
sance u'un certain nombre de décla­
rations de francs-maçons des grades 
inférieurs. Aucune d’elles ne recon­
naît de profanations d’hosties et de 
pratiques directement diaboliques. 
On peut, par conséquent, en conclure 
que, en général, ces profanations 
n’ont pas lieu dans les Loges bleues, 
c’est-à-dire dans les Loges d’Appren* 
lis, de Compagnons et de Maîtres. 
C’est donc, en général, dans les Ate­
liers supérieurs, en d’autres termes, 
dans ce que notre correspondant 
appelle “ la Haute-Maçonnerie ou la 
Maçonnerie proprement dite, la 
vraie ”, que ces horreurs se prati­
quent.

Soit, dira-t-on, mais ce sont tou-

33c
Maçonnerie n’y seront exposées qu’à 
travers un voile discret ; quant aux 
pratiques de cette même Haute- 
Maçonnerie, il faudra de toute néces­
sité les taire ou les nier ; car le men­
songe, en passant sur les lèvres des 
disciples du F.-. Voltaire, ne saurait 
les déchirer. Les parfaits initiés, eux, 
pourront toujours lire entre les 
lignes.

Mais la Haute-Maçonnerie a ses 
enfants terribles, comme ce F-1. Ber­
trand, ex-directeur de la Renaissance 
si/mbolique (revue mensuelle de la 
Franc - Maçonnerie philosophique, 
initiation, gnose, kabbale, sciences 
occultes). On ne résiste pas toujours (2) du F.. 
à la tentation de montrer qu’on est 
plus instruit que le vulgaire ; un 
excès d’enthousiasme en face d’un 
document qui parait important et 
précieux aveugle pour un instant 
l'esprit le plus astucieux et le plu 
prudent, et une phrase compromet- 
tsnte se glisse au milieu des affirma­
tions banales. Dieu permet ces éclairs (2j)Cet hymne a été publié par le 
qui illuminent soudain ce qu'on a journal La Pairie, numéro du 15 sep- 
appelé les profondeurs de Satan, tembre 1894.

Saluez le Génie

fl) Rivista délia Massoneria ita/iana, 
organe officiel de la Franc-Maçonne­
rie italienne, année 1879 80, p. 265.

s
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!« Vers loi, principe de l’être, s’ô-i Satan a son image et reçoit des ado- 

lancent mes vers enflammés. Je fin- rations sacrilèges. Voici quelques
TEXTE D’A. R1C0UX TEXTE DE LA REN. 8YMR.

Nous, Maître expert de la ......Nous,Maître expert, Chevalier
, ô Satan, ô roi do ce banquet., détails publiés en mai 1895, à l’épo-, Grande Loge Symbolique; Maître Rose-Croix, Grand Elu Chevalier

Parfait ; etc. [suivent 29 lignes de titres Kadosch, en la 33e année de notre
maçonniques se terminant ainsi)...... G.1. Maîtrise, conservatrice du Palla-
Très Puissant Souverain Commun- dium Sacré, 
d.tiur, Grand Maître du Suprême 
Conseil de Charleston, premier Su­
prême Conseil du Globe ; Grand 
Maître Conservateur du Palladium

vogue
“ Voici qu’il passe, ô peuple, Sa- ' que de cette découverte : 

tan le Grand. Il passe, faisant le ! 
bien, de lieu en lieu, sur son char j “ Les murs latéraux de cette salle

étaient ornés de magnifiques tentu­
res en damas rouge et noir ; celui du 

11 Salut, ô Satan, ô rébellion, ô, fond était recouvert d’une grande 
force vengeresse de la raison ! Que tapisserie, sur laquelle se détachait Sacré ; Souverain Pontife de la Franc-
montent sacrés vers toi notre encens la figure de Satan ; au pied de cette | Maçonnerie Universelle, en la 31e année
et nos vœux ! Satan, tu as vaincu le image infernale, était dressé un autel \ie Notre 1 ontificat.
L ç3. , , ... . , Assistes des T.'. 111.', et T.'. Eclaiou bûcher ; ça et là, étaient ranges rés et T . Subl... FF • Albert G.

des triangles, des équerres et d’au- Macbey, Frédéric Webber, William
W Upton, Josiah Essex, Robert F. 
Crowell, Thomas L. Tullock, Philéas 
Walder, Goldsborough Bruff, Wil­
liam M. Ireland et Richard W. 
Thompson, Souverains Grands Ins­
pecteurs Généraux, Mages Elus com­
posant le Sérénissime Grand Collège 
des maçons Emérites^ Conseil de notre 
phalange d'élite et bataillon sacré de 

i l'Ordre.

de feu.

Assistés des T.'. 111.', et T.'. Eclairés 
FF.-. Al. Mackey, Fred. Webber. 
Wil. Upton, Josiah Essex, Rob. 
Crowell, Thom. Tu! lock, Phi leas 
Walder, Golds. Bruff, Wil. Ireland 
et Rich. Thompson composant le 
Sérénis.1. Grand Collège ;

i "Jéhovah des prêtres !

L'hymne fut applaudi en plein 
théâtre de Turin, et Adriano Lera mi, 
dans un banquet maçonnique à Na­
ples, en décembre 1892, buvait et 
invitait les francs-maçons à boire ! 
“ au Génie qui a inspiré à notre F.-.1
Carducci un hymne immortel!......

Génie invincible qui est l'Ame de 
la Révolution !......"

Nous trouvons dans la lie vis ta 
della Massoneria italiana de 1891 (1) 
quelques phrases évidemment ins­
pirées par le souvenir de YHymne à 
Satan :

très signes symboliques de la secte, 
puis des livres et des rituels maçon­
niques ; tout autour, étaient placés 

I des fauteuils dorés, ayant chacun,
■ dans la moulure qui en couronne le 
I dossier, un grand œil de verre, dont 
, l’intérieur était éclairé à la lumière

I
!

j électrique. Au milieu du temple in- 
| fâme, s'élevait le trône, d'un genre 
' tout particulier, du Grand Pontife l'homme

au

......N’initiez jamais au 3e degré
qui, malgré les enseigne­

ments re^us aux deux grades précé­
dents, est demeuré esclave des pré­

Or, le palais Borghèse est le siège jugés du monde profane. Il ne par­
viendra jamais tant qu’il ne se réfor­
mera pas. Au grade de Compagnon, 
vous lui ouvrez les portes des Loges 
d'adoption, là. vous le jugerez bien.

......Pour parvenir au sanctuaire
lie notre Dieu, quatre qualités sont
indispensables......

......A la science de Faust, le vrai
Maçon joindra l’impassibilité de Job. 
11 piétinera la superstition dans sou 
cœur. Il sera sans indécision et sans 
caprices, il 11’acceptera le plaisir que 
lorsqu'il le voudra, et il ne le voudra 
que lorsqu'il le devra.

Nous recommandons très inslam

N’iuitiez jamais au 3e degré 
l’homme qui, malgré les enseigne­
ments reçus aux deux grades précé­
dents, est demeuré esclave des pré 
jugés du monde profane. Il ne par­
viendra jamais à rien, tant qu’il ne 
se réformera pas C’est au grade de 
Compagnon que vous le jugerez 
bien......

Satauiste ”

central du Grand-Orient d’Italie, et
nous le verrons, de la Maçonnerie 

est il universelle. Tout commentaire serait 
Les ' superflu.

Satan 1

“ La période des larmes, y 
dit, est venue pour le Vatican, 
portes de l’enfer ont prévalu, 
a vaincu. Lui, la rébellion, la force 1

......Pour parvenir au delà du
Seuil du Sanctuaire, quatre qualités 
sont indispensables......

' Documents secrets émanant devengeresse de la raison et 
omnia sœcula sœculorum.

c'est per
la IIaute-Maçonnerie.

{Texte identique).
Nous demandons pardon à nos

lecteurs de reproduire ces blaspliè-1 
: mais il faut bien montrer la ^

C’est surtout dans ces documents
qu’il faut aller puiser la vraie doc­
trine de la Franc-Maçonnerie et l’in- 

eucore en dicat ion de son but caché.

mes
secte telle qu’elle est. La même Re-j 
vue maçonnique publiait 
février 1884 les lignes suivantes (2):

A la place <itt ligna corrrtpondaniet, la “Renaît- 
tance tymboliqne*’contente 'le mettre quelque*point* dê 
tutprnii'jn, et ajoute cette remarque :ment de multiplier L-s Loges d'A­

doption. Elles sont indispensables 
pour former des Maçons bien maîtres 
d’eux-mêmes. Le prêtre essaye de 
dompter sa chair en s’astreignant au 
célibat ; il commet là un crime so­
cial, et. en même temps, il entre­
prend contre le naturel une lutte 
impossible. Le vrai Maçon, au con­
traire, arrive à la perfection, c’est-à- 
dire à se dominer, en employant sou 
zèle dans les Loges d’Adoption à se 
soumettre aux épreuves naturelles. 
Le commerce avec la femme com­
mune à tous les Frères lui fait une 
cuirasse contre les passions qui éga­
rent le cœur......

Nous ne croyons pas devoir com­
’ muniquer le passage suivant des 

instructions secrètes, car il concerne 
certaines épreuves d’un caractère 
exceptionnel ; elles sont destinées à 
cuirasser le cæur des adeptes contre 
les passions qui égarent la raison. 
Leur connaissance donne, seule, le 
pouvoii de maîtriser les désirs, 
Pouvoir à volonté et s’abstenir, c’est 
être doublement puissant. Le Franc- 
Maçon qui parvient à la connaissan­
ce de la solution de ce problème 
possède la véritable sagesse car il a 
pris l’épée triomphante de l’action 
qui le rendra vainqueur dans la 
lutte.

Cette note du F:. Bertrand n est-elle 
pas, pour le texte de 31. llicoux, la meil­
leure garantie d'authenticité ?

....".Ce qu'il faut faire, c’est l’ob 
server avec le plus grand soin, du­
rant sou apprentissage d’abord, et 
ensuite pendant sou stage de Com­
pagnon. C’est par son aptitude à 
supporter des épreuves qu’il établit ‘ 
le critérium et l’instrument de con­
trôle de sa valeur et de sou utilité 
pour l'Ordre. Le Frère qui, dans 
cette période d’observation, ne pro­
gressera pas dans sa connaissance 
de soi même, sera un franc maçon 
imparfait, destiné fatalement à ne 
jamais se perfectionner entièrement; 
il deviendra uu F.-, dont la politique 
sera le principal souci.

......Les anciens Sages avaient for­
mulé leur dogme unique eu ces ter- 

"Tout ce qui est au-dessus est 
comme ce qui est eu dessous et ce 
qui est eu dessous est comme ce qui 
est au-dessus.” A telle lumière, ré­
pond......

Est-il nécessaire de faire remar­
quer qu’un document de ce genre 
n'est jamais inséré en son entier 
dans les bulletins officiels des Lo­
ges ? Et les citations qui en seront 

, données devront être atténuées, de 
peur qu’nue trop vive lumière ne 
vienne blesser les yeux trop faibles 

.. des imparfaits initiés.
Tel est le système suivi. Nous eu 

trouvons une preuve remarquable 
dans un document publié, il y a 
quelques années, par M. Adolphe 
Ricoux, dans sou ouvrage : L'existai- 
rc des Loges de fe mines 
à ce sujet (chez Téqui, éditeur, 85, 
rue de Rennesj.

C’est le Recueil des Instructions se­
crètes aux Suprêmes Conseils, Grandes 
Loges et Grands-Orients, recueil im­
primé à Charleston en 1890.

M. Ricoux réussit, moyennant fi- 
à obtenir communication de

" Vexilla regis prodeunt intern i, a 
dit le Pape. Eh bien ! oui, oui ! les 
drapeaux du Roi des enfers s’avan­
cent, et pas un homme ayant cous 
cience de sou être, ayant l’amour de 
la liberté, pas un qui ne vienne se 
ranger sous ces drapeaux, sous ces 
bannières de la Franc-Maçonnerie..

Et, en effet, l’étendard de Satan a 
été arboré à Gênes, aux fêtes maçon­
niques du 20 septembre 1884, et à 
Rome à celles du 20 septembre 1891.

Tous ces aveux que nous rcceuil- 
Ions sur les lèvres ou sous la plume 
des chefs de la secte maçonnique 
prouvent surabondamment que le 
Lucifériauismc est l'âme de la Franc- 
Maçonnerie. Mais y a-t il, dans cette 
infernale Société, un culte organisé 
de Satan avec ses temples et sa li­
turgie y

Oui, et la secte elle-même a été 
obligée de livrer son secret le jour 
où les chargés d'affaires do la la- 
mille Borgbèse pénétrèrent dans le 
temple satanique établi à Rome, au 
centre du Grand-Orient d’Italie, et, 
comme nous le dirons plus loin, de 
la Maçonnerie universelle. Aveu for­
cé, mais bien significatif !

Un nés principaux membres du 
Comité de l'Union anti-maçonnique 
de Rome, M. le Comm. P. P., a re­
cueilli les dépositions écrites des té­
moins oculaires, et il résulte de ces 
témoignages autorisés que, dans une 
salle du palais Borehèse, Lucifer ou

Recherches

......Ce que nous vous demandons
c’est de l’observer {le maçon) avec le 
plus grand soin, pendant sou appren­
tissage d’abord, et de faire ensuite, 
de la Loge d'adoption, où il pénétrera 
quand il sera Compagnon, votre cri 
térium, votre instrument de contrôle 
infaillible. L'atelier de FF,’, qui ne 
s'annexe pas une Loge de Sœurs est un 
atelier incomplet , destiné fatalement 
à ne jamais perfectionner ses mem­
bres ; il ne produira que des maçons 
dont la politique sera le principali 
souci.

nances
ce volume ; il s’est contenté de pu­
blier la première des Instructions se­
crètes, datée du 14 juillet 1889 et 
figurant en tête du recueil. Elle a 
pour titre : Instructions du Sup:.
Consr. de Charleston aux 23 Sup.'.

......Les anciens Sages avaient for­
mulé leur dogme unique eu ces ter­
mes : “ Ce qui est an dessus est 
comme ce qui est au-dessous et 
ce qui est au - dessous est 
comme ce qui est au-dessus,” Notre 
Dieu est comme le Dieu des prêtres et 
pourtant celui-là n'est pas celui-ci ; ils 
sont semblables quant à leur éternité et 
leur puissance surnatnrelle ; mais il n'y 
a pas identité entre eux. A telle lumiè­
re, répond......

Cous.". Confédérés.
Mais, comment prouver l’authen­

ticité de ce document ?
Par sou insertion dans un organe 

officiel de la secte. La Renaissance 
symbolique, en effet, a publié une 
grande partie de cette importante 
circulaire, en modifiant toutefois ou 

supprimant les passages les plus 
compromettants.

Il serait trop long de citer dans 
entier le document lui-même, 

mettons seulement en parallèle 
quelques passages publiés *par A. 

(2) Revista della Massonneria ilaltana Ricoux et transformés par La Re­
; naissance symbolique.

mes.

en
U faut que les Ateliers prati- 

l enseignement symbolique......Il faut que les Ateliers prati­
quent la Maçonuertc dans son inté- . . . - , . , T.
gralité, chaque Atelier ayant sa Lo- dans son intégralité, car le symbolis- 
ge d’Adoption, qui est le meilleur:me est le meilleur contrôle en Ma- 
moyeu de contrôle de la pcrfectibili- çounerie. de la perfectibilité des 
té des Compagnons. Apprentis, des Compagnsus et des

Maîtres

qnent
son

(1) XXIle année, 1891, p. 243.

(ann. 1883-84, 28 fév. 1884, p. 306). •••••s
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M. A. Iticoux affirme avoir extrait le] Voilà bien, ce eomble, le premier p#int 
document d’un ouvrage imprimé à Char- do la question éclairci, 
lésion, par conséquent sous les yeux d’Al- La Haute Maçonnerie est luciftriênm 
bert Pike lui-même ; d’un autre côté, le dans sa doctrine et ses pratiques.

F.\ Bertrand publie dans son journal 
maç. •. le môme document, en ayant soin 
d'atténuer ou de passer sous silence les 
phrases accablantes pour la Franc-Ma­
çonnerie (1) : l’adversaire ne pouvait 
mieux travailler contre lui-même.

Nous avons donc le droit d’accepter, en ! 
toute sécurité, le texte publié par M.
Ricoux. Or, ce texte parle du Dieu do la 
Maçonnerie,différent de celui des prêtres.
Dans une seconde partie, que la Renais­
sance symboliques ost bien gardée do citer, 
le Y:. Albert Pike est plus explicite en­
core : disons mieux, il déchire tous les 
voiles.

La doctrine qu’il expose est purement 
et simplement le Manichéisme : il admet 
la coexistence de deux dieux,l’un Adonaï, 
le Dieu des catholiques, qu’il nomme le 
dieu mauvais, l’autre Lucifer, le dieu de 
la Franc-Maçonnerie, dieu bon qu’il dé­
fend d’appeler Satan.

41 Ce que nous devons dire à la foule, 
c'est : Nous adorons un Dieu, mais c’est le 
Dieu que l'on adore sans superstition.

,4 A vous, Souverains grands Inspec­
teurs Généraux, nous disons, pour que 
vous le répétiez aux Frères des 32e, 31c 
et 30e degrés :

“ La religion maçonnique doit être par 
nous tous initiés des hauts grades mainte­
nue dans la pureté de la doctrine lucifé­
rienne.

“ Car le dieu Lucifer de la théurgie mo­
derne n'est pas le démon Satan de la 
vieille goëtie. Nous somme- Ré- Théur- 
gistes Optimales, et non praticiens de la

pare à la guerre avec les Etats-Unis, et 
cherche à me faire appuyer par les autres 
pouvoirs. Ou ajoute que lot gouverue- 
men ta européens auraient averti amicale- En effet, dire implicitement quo M. 
ment le gouvernement do Washington de Frdchotte, comme personnage littéraire 
no pas aller trop loin dans l'appui qu’il ne mérite pas le respect do scs concitoy- 
semblo disposé à douter à l'insurrection ens, c'est employer une expression singu­

lièrement adoucie, un euphémisme pies-

pu employer doe expressions bien plug 
fortos que celles qui nous ont valu notre 
mifc en arrestation.

P. O.

LE REGLEMENT LAURIER- 
GREENWAï

cubaine.
Si les pouvoirs européens, qui ont dos 

possessions en Amérique, permettent aux 
Etats-Unis d’intervenir à Caba on faveur 
des msnrgés, ils auront créé un précédent 
qui sera invoqué un jour contre eux.

Il est certain que dans cette lutte, 
somme le dit Mgr Pava, la catholique 
Espagne est aux prises avec la franc- 
maçonnerie. Dès lors, comment expliquer 
les sympathies que certains journalistes 
catholiques du Canada, et d’ailleera, ma­
nifestent à l'égard des insurgés?

que incompréhensible.
Le dictionnaire do l'Académie françniso

donne les définitions suivantes :
ET LES EVEQUES 41 Respectable. Qui mérite du r 

“Respect. Signifie, plus ordinal:
respect, 
ruinent,

la vénération, la déférence qu'un a pour 
quelqu'un, pour quelque chose, à Cnutc do 
son excellence, de son caractère, do 
qualité, de tou âge. "

Nous lisons ce qui suit dans la Patrie 
dû 30 décembre :

ha

que lc3 cvSqurS dts 
provinces anglaises de la Confédération 
ont refusé de s’associer aux évêques de 
la province de Québec pour condamner 
le règlement scolaire.

“ Cela est très significatif. "

XT_____
1WU3 341UU3

A A *t A •• A

Ccbt la prétention qu'afficho M. Fié- 
chetlo à la vénération, à la déférence des 
Canadiens qui provoque le fou rire 
quel M. Biesonnette lui-même n’n 
réhiiter.

au-
pas pu

POURSUIVI11 est bien probable que le renseigne­
ment de la Patrie est inexact AU CRIMINEL Nos amis n ont pas besoin d’etre in­

quiéta» à notre sujet : nous no sommes 
en prison et ne l’avons pas été un seul 
instant. M . Bissonnettc a renconti é il. 
Tardivel à l'hôtel do la législature, lundi 
après-midi, et l’a prié de promettre d’al­
ler s’entendre, le lendemain matin 

le magistrat Chauveau 
lions qu’il aurait à fournir pour garantir 
ha comparution, le 15 janvier, devant M. 
le magistrat Do s noyer h,
M. Tardivu! a pris cet engagement très 
volontiers, et M. Bishonnetto est retourné

Dans tous les ca\ il est bon de ne pas 
oublier une chose, c’est que le soi-disant 
règlement est condamné par l’évêque dh 
rectement intéressé, et cela suffit, du 
moins pour les catholiques manitobains 
qui ont reçu la direction de leur pasteur. 
Mgr Langevin ayant condamné claire­
ment, publiquement et formellement ce 
prétendu règlement, les catholiques pla­
cés sous sa juridiction n’ont qu’une chose 
à faire : obéir, en rejetant ce règlement, 
absolument. Ils ne peuvent échapper à 
ce devoir d'obéir à leur évêque 
faisant casser,

pas

. M. Louis Frechette vs M. J. P.
Tardivel

avec 
sur les eau-Le directeur de la " Vérité 

doit être arrêté à Québec

» >
M.

A Montréal.Sous ces titres flamboyants, la Patrie, 
de samedi dernier, publiait ce qui suit :

M. J P. Tardivel, rédacteur de la 
, Vérité, a élé, ce matin, poursuivi au cri 
en minci par M. Louis Fréchette, 

par le Saint-Siège, Cette “ Le grand connétable Bissonnettc doit
partir ce soir pour aller arrêter,à Québec, 
le directeur do la Vérité.

à Montréal le même soir.
M. Théophile Béiaud et M. le I)r J. A. 

Coulure ont bien voulu donn 
le cautionnement demandé.

M. le magistrat Chauveau n’a pas l’air 
de craindre que nous prunions la poudre 
d’escampette, puisqu’il n’a exigé de nos 
amis qu’un cautionnement de $100 cha-

vr pour nous
coudatu nation épiscopale. Le silence, 
même l'opinion contraire de tous les “ Il s'agit d’un entrefilet publié dans le 

numéro de la Vérité du 26 décembre, 
conçu dans les termes suivants :

magie noire.* »
*• Si Lucifer n’était point Dieu. Ad on i autres évêques du Canada ne dispense- 

dont tous les actes attestent la cruauté, la rail pas les catholiques du diocèse de
perfidie, la haine de l'homme, la bai bai ie, Saint-Boniface de lobdgation d'écouter 
la répulsion pour la science, hi Lucifer 
n’était point Dieu. Adonai et ses prêtres 
le calomnieraient-ils ?

“ Les journaux annoncent une confé­
rence de M. Fréchette à l'Institut 
41 Canadien do Québec. L’Institut Cana­
rien do Québec lient pourtant à sa I lier procès commencera donc, à Montréal 
“ réputation d'institution respectable. ” |0 vendredi, 15 du courant.

cun.
leur pasteur. L’instruction pi éliminaire du ce singu-

Il est sans doute désirable que tous le- 
évêqins s’entendent et parlent; et c’est 
prubablement ce qu’ils feront tôt ou tard. 
Mais il ne faut pas mettre les fidè’es nia- 
nitobains sous l'impression qne quand 
leurévcque particulier a parlé,il leur est 
permis d’attendre, pour se croire obligés 
d’obéir, que les autres évêques aient 
parlé dans le même sens.

Les catholiques manilobains doivent 
obéissance à leur évêque et à Rome. Le 
silène i des évêques des pt ovinces au- 
g’aisds ne signifie rien pour eux.

“ Oui, Lucifer est Dieu, et malheureu­
sement Adonai l’est aussi. Car la loi éter 
nulle est qu’il n’y a pas de splendeur sans 
ombre, pas de beauté sans laideur, pas de 
blanc sans noir ; car l'absolu ne peut ex­
ister que comme deux ; car les ténèbres 
boni nécc-saires à la lumière pour lui ser­
vir de repoussoir, comme le piédestal e.-t 
nécessaire à lu statue, comme le frein à la 
locomotive.

“ En dynamique analogique et univer 
selle on ne s’appuie que sur ce qui résiste. 
Aussi l’univers est-il balancé par deux 
forces qui le maintiennent en équilibre : 
la force qui attire et celle qui repousse. 
Ces deux forces existentent en physique, 
en pbilo-ophie et en religion. Et la réalité 
scientifique du dualisme divin est démon 
trée par les phénomènes do la polarité 
et par la loi universelle des sympathies 

' et des antipathies. C’est pourquoi les dis 
eiples intelligents de Zoroastre, ainsi qu’- 
aprè-t eux les Gnostiquee, les Manichéens, 
les Templiers ont admis, comme seule 
conception métaphysique logique, le sys­
tème des deux principes divins se com­
battant de toute éternité, et l’on ne peut 
croire l'un inférieur à l’autre en puissance.

“ Donc, la doctrine du Satanisme est 
une hérésie ; et la vraie et pure religion 
philosophique,c'est la croyance en Lucifer 
égal d'Adonaï, mais Lucifer dieu do Lu­
mière et dieu du Bien, luttant pour l'hu­
manité contre Adonai Dieu des Ténèbres

C’est presque un procès do canonisation,
auquel nous allons

En effet, lundi, M.Bissonnette est venu 
à Québec et a opéré l'arrestation du direc-1 ^ un nouveau genre 
leur de la Vérité, on bonne et duo forme. | a*s,slcr, puisque M In échelle demande

qti on lui décerne, do son vivant, le titreLe bvarc homme :i bien e»»ayé de gar­
der son sérieux en remplissant ses terri -1 9cn lettres respectable, co qui, d a­

près l’Académie française, e?t à peu près
l'équivalent do vénérable.

Nous avons bien peur que l'avocat du 
diable n’ait gain do cause, dans cctto 
affaire, et que M. Fréchette n’échoue dans 
sa tentative do décrocher un uu-m beau

blce fonction* ; mais il n'a pas pu y 
résister : il a cédé, comme les autres, au 
besoin irrésistible de rire qui s’empare de 
tous ceux qui entendent parler de cette 
poursuite déjà légendaire.

Car nous avertissons notre gros Louis 
qu’il n'a jamais excité autant d’hilarité 
qu’en ce moment où il prend des poses 
tragiques.

Mais lâchons de parler do cette affaire 
avec un peu de gravité. C’est difficile, 
mais faisons un suprême effort.

De quoi s'agit-il ?
Voici une institution littéraire do Qué-

Il aurait peut-être plus do facilitétitre.
à so faire sirer, comme son ami et concur­
rent en copiage, M. J. M. Lemoine.LES AFFAIRES DE CUBA
Atravers la presse 

canadienne
L’insurrection cubaine continue tou­

jours, malgré la mort du chef Maceo — si 
toutefois il est mort.

Dans son récent message au congrès,le 
président Cleveland a parlé longuement 
de cette insurrection. En substance il a 
déclaré que les insurgés n’ayant pu encore 
établir même un semblant de gouverne­
ment régulier ne sauraient être reconnue 
comme des belligérants. La seule autorité 
politique qui existe dans l'île de Cuba est 
l’autorité espagnole. Cependant le prési­
dent a ajouté que si la guerre continuait 
trop longtemps, ce serait le devoir du 
gouvernement des Etats-Unis d'intei ve­
nir pour protéger ses intérêts.

Au sénat, on paraît vouloir aller beau­
coup plus loin quo le président. M. 
Garniron a saisi la chambre haute d’une 
ré-olut ion reconnaissant l’indépendance 
do Cuba.

Il est douteux que la chambre dos dé 
pu tés aille aussi loin. Du reste, la recon­
naissance d’un nouvel Etat appartient à 
l’exécutif et con au pouvoir législatif, 
paraît-il.

Tout de même, la proposition du séna­
teur Cameron a créé un certain émoi, non 
seulement en Espagne, mais dans toute 
l Eirope. L'Espagne, affirme-t on, es pré­

bec, institution sérieuse et respectable à 
laquelle s’intéresse notre public lettré. 
Nous lui disons, amicalement : 
vois tenez à votre réputation de respecta­
bilité ; «’invitez donc plus à faire des 
conférences,

Nous lisons dans le Temps, d Ottawa, 
\ oyons, L jtt du 31 décembre :

“interviewé, hier, par un journaliste do 
Montréal, M. Tarte a déclaré quo le gou- 

sous vos auspices, ce mon- vtmoment, malgré l’attitude dp* évêques,
sieur Fréchette qui a sur la conscience do I ne changera pas sa politique relativement 
si terribles et de si nombreux forfait* à la question de* écoles du Manitoba. ”
littéraires.

Voilà ce que signifie notre entrefilet, et 
rien autre chose. Voilà le crime pour 
lequel nous sommes traîné devant les 
tribunaux I

Dans le procès qui va se dérouler nous 
produirons les horreurs qui sont tombées 
de la plume de M. Fréchette depuis quel­
ques années, ses injures incroyables à “ Votre lèglement des Ecoles du Mau i-
(adresse de prfitree respectable», entre „ mflm0 titr'0 quo ,0 bouquin de ce pou- 
autres du B. P. Laçasse, qu’il • appelé,! Vro David, 
en toutes lettres, “ un maniaque ignorant! “ Alors qu» faut-il faire ? 
et furieux ”, et mille autres infamie» do I " Baisser I» tête en baisant la main qui

-«-r p.i.,
juges de décider si nous n avions pas le | coup pour coup et on proclsmani l'éman- 
droit de conjurer l’Institut canadien de ne I cipation do nos populations au double 
pas »e compromettre en patronnant uni point de vue de# libertés politiques et ci- 
pareil ineulteur public. viles?

Sana soi tir de notre «Iroitjnou# aurions! Comme on le voit, set m Pape même

M. Beaugrand continue i pousser les 
libéraux à la révolte ouverte contre l'au­
torité. Dana la Patrie du 30 décembre il 
publiait une " lettre ouverte ” à M. Lau­
rier. Noue en détachons le passage sui­
vant :et Dieu dm Mal • • •

Donné au Grand-Orient di­te
• • • •#e

Charleston, le quatorzième jour du cin­
quième mois de Van 000889 de la Vraie 
Lumière (14 juillet 1889, ère vulgaire). 
Albert Pike, 33e. "

(1) La Renaissance symbolique a publié 
ce document un an après M. Iîicoux.dan* 

numéro de novembre 1892, p. 3 4 8; 
la comparaison indique clairement que ce 
■ont deux traductions différentes d'un 
même texte. Le document original était 
rédigé en anglais et en latin.________

son
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M. Boaugrand déclare la guerre.
*e*

Voici un joli ontrofilct que c#Ui lisons 
dans le mémo numéro do la Patrie :

Triste ! RESOLUTIONSque
Mort de Mgr Fabre

— DU —

1er Congres antimacon- 
nique international

Tenu à Trente du 26 au 30 sep­
tembre i8q6

M. Greenway, chef du gouvernement 
persécuteur de nos frères du Manitoba, 
assistait au banquet de M. Laurier, à 

revenu de l’Europe gravement malade I Montréal, et y a fait un discours. Il a
au mois de novembre est mort le 30 | • arlé des prétendues concessions qu’il al­

lait faire à nos coreligionnaires de là-bas.
Au lieu de le siffler, et de lui dire que 

ce ne sont pas des concessions que nous 
demandons pour les nôtres, mais la jouis 

ordonné prêtre le 23 février 1850.1sance de leurs droits, on a applaudi 1
Nommé évêque de Gratianapolis et coad- C’est incroyable, 
juteur do Mgr Bourget le 1er avril 1873, Est.ce que les Canadiens-français 
il succéda à ce demur le 11 mai 1876. u'a,uraient Plu3 de cœur' Par hasard ? Président : M. le Chanoine Jacques
U 6t.it le troisième et le premier °"""' " ^

archcvôaue de Montréal. Iet dis catholiques sont un symptôme

Mgr Fabre, archevêque de Montré#',h Do# information# vouant do hotirco 
autorihoo nous apprennent que le# dvfi- 

do la province do Québec vont, ian- 
mandemont collectif, pour condnm-

q non
coi' un

. jo Règlement do la question des éco- décenibre, à onze heures du soir.net
Mgr Edouard Charles Fabre naquit à 

Montréal le 28 février 1827. Il a été
lOH.

“ Patriote# et ami# de la liberté, rer- 
j'Oii# le* rang*. "

(Suite et fin)

IIImd SECTION.

Dan# la Patrie du 29 décembre, immé­
diatement à la suite do la lettre do M. L. 
O. David annonçant la mime à l'Index do 

livre, on pouvait lire col entrefilet :

•* Sommoe-nou# de# hommes libres ? 
Ou Nomme# nous de# esclave# f "

Voilà le ton qu'adopte la Patrie. Il y a 
de# colonne# do vocifération# semblables 
contvo le* évôquc# et contre to## ceux qui 

voilent pas, avec M. Boaugrnnd, mon­
trer le poing à l'autorité.

PRIÈRE.

Rapporteur : M. l'Abbé Antoine 
Brngidon, de Rome.

lo. Considérant que, plus que 
jamais, le secours de l’Esprit Saint 
est nécessaire de nos jours pour 
assurer aux catholiques la force in­
dispensable à la lutte contre la 
Franc-Maçonnerie, et pour obtenir 
aux âmes égarées par la secte la 
lumière et la grâce de la conversion.

Le 1er Congrès Antimaçonnique 
recommande l’Œuvre de la Milice 
du Saint Esprit dans le sens ec sous 
les conditions de l’approbation déjà 
obtenue du Saint-Siège.

2o. Considérant que la lutte contre 
la Maçonnerie devient universelle

son

Le trait caractéristique du défunt pré- a'armaut.
lat était le zèlo qu’il déployait dans les 
belles cérémonies de l’Eglise. On l’appe­
lait, a Rome, le grand liturgiste de VA-

PETITES HOTES
mérique, titre dont il était légitimement — On voit de singulières choses aux 

Il tenait, parait-il, un registre de I ^tats Unis. L'autre jour on nous a adressé
toutes les cérémonies qu'il présidait, ce î)"LT,mrd.tù n°étah Question dtTe,!- 

qui a permis aux journaux de publier lejtcrrement d’un catholique, Edward A.
O’Brien. Le service a eu lieu à 
l’église Saint-Michel, ce qui n’a pas em­
pêché la logo dos Elks (société secrète) de 
se mêler officiellement ses cérémonies 

les honneurs de la Iaux prières de 1 Eglise î

ne lier.

Depuis que M. Blumhart est parti de 
la direction (le la Presse,co journal prend 
des allures do plu» en plus suspectes. 
A l’occasion do la condamnation do 17?- 
lecteur, la feuille montréalaise a publié j 
un article doucereusement perfide, 
elle donne au clergé canadien-français le

chiffre exact des fonctions épiscopales 
qu’il a remplies. Voici le tableau qu’on 
a donné : c’est une pièce assez remar­
quable pour mériter 

0Ù ■ reproduction : — Lus journaux nous apportent la j 
stupéfiante nouvel le que SI. J. SI. Lemoine j 

; ordinations de | vient de recevoir le titre de Sir ! Sir
James Macphereon 1 C’est un vrai comble. ;

SI. Lemoine sait peut-être pourquoi il
a éié sire ; lord Aberdeen aussi ; mais le et que le devoir de tout chrétien est 
publie uo le saura jamais. ' de se défendre delà secte et delà

Comme écrivain. M. Lemoine est moins j 
qu’une nullité : il a été pris en flagrant 
délit de plagiat grossier.

A part son titre de littérateur, quel : est le sacrement qui nous fait soldats 
droit spécial a-t-il aux honneurs ? Aucun, ! du Christ,

.. ^ Congrès émet le vœu que les
lenient, croyons-iuus, à la perception des! eu^an^s C1U1. don vnt et.v confirmes 
impôts sur le whisky et le tabac. Et ^ parrains de confirmation s ins­
inuate dans ccs modestes fonctions per j truisent spécialement au sujet du 

l'activité dévorante de Mgr| sonne n’oserait soutenir qu’il a brillé. , Saint Esprit et des grâces de
Franchement, ne craint-on pas, en 

prodiguant ces titres avec aussi peu de
discernement, de les rendre quelque pou « _ vrn ,

lui il n’y avait pas de petites choses I ridicules aux yeux du public ? v » , * .. b e , ^ . 6 . ' ux re
y —On annonce quo M, FiiKpairiek,; ^ Adürat'ou reparatrïee luternatio-

solliciteur général dans lo gouvernement I na .p LS aPProba.lons
Laurier, est parti pour Homo où il irait j poutllicales qu elle a reçues et par 

des doctrines, Mgr Fabre n’était pas un plaider la cause de M. Pacaud et celui du, son universalité constitue une des
lutteur. Il aimait passionnément la paix, règlement Laurier Greenway. M. Fitz- ; œuvres les plus importantes de répa-

patrick tombe mal. Il s’apercevra que ration des sacrilèges maçonniques
apulUicon-|£^^œXOPMr,“'i“rM%If Ço-grês émet le .vœu qu 

* 1 T „ , , toutes les œuvres des prières ayant
cftïholiquo 'quotidien,11 publfft Jî>o™! P»nr objet la réparation des sacrilè- 

“ Ou a particulièrement remarqué son I Portugal, annonce, dans son numéro du "e6 maçouuiquts et la conversion 
prit de tolérance et de conciliation 23 octobre, quo le roman do M. Tardivel, des Francs-plaçons, et spécialement 

lors de la dernière lutte, car il refusa Pour la Patrie, a été traduit on porlu- 1 Adoration quotidienne du Saint 
alors de s’immiscer dans le domaine Saiti Par lo Snr Porphyrio do Carvalho ; Sacrement instituée a Turin, soient

les malheureux Ilil Paraîtra bientôt. invitées à s'affilier à cette œuvre
dans la mesure où le permettent les 
règles de l'Eglise, afiu de participer 
à ses indulgences et de s'unir à son 
action universelle.

“ Sacres d évêques 7
1,025 ; diacres, 1,219 ; sous- 

Voici une diacres, 1,415 ; minorés, 1,559 ; tonsu-
1,919 ; professions religieuses et|| 

„ , . . „ ,, , prises d'habit, 4,200 : confirmations,“r x&sx&z* es* **.«», = .«*>**• ?
ra relue catholique des autres province. " i vI31^es paroisse, consécrations

: du pierres d’autel, 969 ; consécrations
; de calices, 1,25*2 ; bénédictions de cime­
tières, 20 ; grand'messes, 700 ; installa­
tions de ch moines, 25; absoutes d'évu-

-cil d'ôtro modéié. C cal très entortillé, prêtres 
très enveloppé, mais ça y est.

par exemple, qui est assvz claire: rés

cou

phrase

combattre,
Considérant que la confirmation

Occupons-nous de ce que nous disent '
nos évêques, écoutons-les et bouton ms-les, 
et laissons les évêques des autres provin­
ces gouverner le troupeau confié \ leurs ques, 10. 
soins scion leur juge me ni et leurs lumiè- j 
res. Nous n’avons pas de compte à leur | 
demander et ils n'ont pus de direction à : 
noui donner. Que les fidèles de chaque

Ce tableau, mieux que des paroles, 
indique

j Fabre et l’importance qu’il attachait aux 
moindres cérémonies religieuses. Pour

com­
- bat qu’il nous confère dans ce sa­
crement.

diocèse et de chaque province cccléMitsti 
que obéissent à leurs propres pasteurs, et 
tout ira bien. 'dans In sainte liturgie.

Par contre, sur le terrain des idées,

Le Sold/, numéro du 4 janvier, répon­
dant à la presse anglaise “ qui blâme M.
Pacaud do s’être soumis à l’autorité épis­
copale ” au lieu de “ demander la protcc- numéro du ol décembre 
tion des tribunaux " civils, explique j sacrer l'éloge suivant : 
comme quoi l’ex-directeur du ci-devant 
Electeur n’a pas commis “un acte do 
faiblesse ”, mais s'est livré, tout simple­
ment, à un petit calcul politique. Il dit ?

C'est au point que la Patrie, dans son

es

politique et de suivre 
exemples de Mgr La flèche et des autres 
évêques qui ont voulu faire croire au 
peuple que c’était un péché de voter 

libéral et un honnête homme

“ \j Electeur, publié en dépit do l'inter­
diction épiscopale, aurait perdu la plus 
grande partie do sa clientèle.

“ Los tribunaux, mémo en lui donnant 
gain de cause, n'auraient pu détruire, 
dans nos campagnes surtout. l'elTot d’une 
pareille interdiction. L'eussent-ils pu,que 
cola aurait pris trois ans au moins.

“ En attendant le parti libéral se trou­
vait sans organe dans le district do Qué­
bec—on réalité puisqu'il n’aurait plus eu 
do lecteurs—cl le gouvernement Flynn on 
profitait pour escamoter on moins do cinq 
semaines un renouvellement de mandat

Terrible désastre I
pour un 
comme M. Laurier. ” 4o. Considérant que l’Œuvre des 

' Messes quotidiennes et des journées de
C’est avec une indicible douleur que

G pendant, il n est que juste de rap-l r Un incendie du couvent des Ursulinre réparation pour les sacrilèges maçon- 

peler qu’il condamna le Canada-Revue, do Roborval, Lac Saint-Jean, ces jours niques et la conversion des Francs-
acte de vigueur pour lequel il eut à derniers. Ce qui rend le désastre absolu- ; maçons est absolument nécessaire

Elise Gosselin,do Saint JoanChrysostomc; j cette Œuyru fondée eu France et re* 
Mère Providence, née Emma Letourneau Pendue ailleurs se propage et forme 

j do Saint Pierre Rivière du Sud ; Mère comme le moyen principal et le plus 
qui proche les! Sainte Ursule, née Célina Gauvreau, de efficace de l'action autimaçounique.

Sainte Foye; Mère Sainte Anne, née; 5o. Le Congrès recommande aussi
%rk *' SSZ Cnt

L’illustrissime et Révétendissimo sei- (Jhrysostomo ; Môro Saint Antoine do fî*so peril l oui u * tout t e an tta-
_____ gneur, Mar Edouard Clis Fabre, arche- Fadoue, néoC. Bouillé, do Dccharobault, ^heVérone par Sou Eminence le

NOTRE LEGISLATURE vôquo do Montréal, décédé le 30 décem- Mùro Saint Dominique, néo Louise Girard, Cardinal di Canossn.
bre à Montréal, en son palais archiépis- do Roborval II recommande aussi toutes les

SSSSï SSBSKS
ArCÏejTuivitrdl397?h00’ l° Kt encore impossible de dire d’une ™tinl comu“e très elÊcace» e«J, rait0n

J * manière coûtai no quelle a été l’origine do , son but et de sou moyen d action,
l’incendie et comment il se fait quo ces Y Apostolat de la prière.
sept religieuses n’aient pu s’échapper. 60. Le Congrès demande que le

Le couvent do Roborval était une ma- ; Conseil Central de Y Union Animas-
gnifiquo institution qui donnait aux jeu-1 unique de Rome adopte une formule
nos tilles do la campagne une éducation de prièro qui devienne commune à
a: *»«» i-.'»•»■>«<- iüu.ou au„.

L'édifice .tait .valu, i $75,000. Non maçonnique Internationale, 
ignorons lo montant dos assurances. | 7o. Le Congrès désirant se confor*

pour cinq uns. destic, puisqu’il no jugea pas à propos
“ M. Pucaud a préféré disparu!tro sous de sévir coutro le Réveil qui a remplacé

la cousuro afin de permettre à ses amis ^ Canada Revue et 
do fto protéger nans délai par la fondation 
d’un nouveau journal. ” memes doctrines.

***Vus do commentaires.

— et —

LA QUESTION DES ECOLES

Il nous semble quo notre législature 
provinciale no devrait pas ho disperser

respectueuse adresse à Sa 
Majesté la Reine d'Angleterre pour faire 
connaître officiellement à lu Souveraine do 
ce pays nue depuis bientôt sept ans la 
minoiité aune dos provinces du Canada'
c*t In victime d’une crindio injustice, et A dté nommé vicaire capitulaire du

tTfiCSC a™*, d. ccdo vacante,

menu mêmes de notre Confédération.

B Pii. Carneau, ptre,
Secrétaire.eau# voter une

— Monsieur le vicaire général F. Bout-

i
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mer aui désirs et aux ordres de Sa Antimaçonnique existant dans leur çonnique universelle et de seeComi- rable, de, contrôler du moins V 
Sainteté et reconnaissant l’impor- pays.
tance que, sans ancnn doute, peut 4o. Dans toute Société on Comité, Le Congrès applaudissant à toutes

les agissements de la 
Franc-Maçonnerie l’usage de la for­
mule spéciale d’exorcisme publiée et 
enrichie d'indulgences, en date du 
1S mai 1890, supplie respectueuse­
ment Nosseigneurs les Evêques et 
demande aux prêtres de procurer la 
diffusion et la pratique fréquente du 
dit Exorcisme directement institué 
contre la secte satanique.

So. Le Congrès recommande et es­
père la généralisation d'une pratique 
déjà en usage dans certains diocèses 
d'ajouter à la rénovation des promes­
ses du baptême qui se faille jour de 
la Première Communion, l'engage­
ment formel de ne jamais donner son 
nom aux sociétés secrètes, conformé­
ment aux conseils réitérés du Saint- 
Sièee.

9c. Le Congrès, répondant au vœu 
unanime de ses membres, déclare 
officiellement que l'œuvre des Con­
grès Antimaçonniques et toutes les 
œuvres antimaçonniques dépendant 
du Conseil Central de Rome sont 
consacrées désormais au Sacré Cœur 
de Jésus et fait le vœu que les ban­
nières de toutes les associations ca­
tholiques antimaçonniqnes portent 
comme emblème le Sacre Cœur au 
milieu de la Croix.

œuvr»
tés d'Autriche et de Hongrie due A l’initiative des Maçons.

Les pouvoirs publics.
agissant isolement, ainsi cjuû uaus 
tout Conseil Central de la Ligue ou 
Fédération, le Comité National de

• ê a 9lé# œuvres et sociétés existantes 
contre la presse pornographique ou 
tendant, de quelque autre manière 
que ce soit, à favoriser la moralité 
publique, iuvite tous ses adhérents 
à les soutenir de tout lenr pouvoir, 
leur rappelant que la Maçonnerie vit ! 
de corruption.

Le Congrès approuve la proposi­
tion de former à Rome une Commis-! 
sion d’études chargée de recueillir 
des documents authentiquas et des 
informations précises sur la Maçon­
nerie, avec un dossier spécial pour 
les Francs-Maçons les plus militants 
atin de faire voir de plus en plus que 
nous avons les preuves de ce que 
nous affirmons et aussi pour fournir 
à la presse catholique les plus pré­
cieux et lus plus opportuns éléments 
dans sa lutte contre la Maçonnerie.

avoir contre Le Congrès applaudit à l’initiative 
des catholiques de Grenade et féli­
cite M. le député Vasquez de Me lia 
qui a présenté aux Cortès leur cou­
rageuse pétition demandant, comme 
le relatent les journaux catholiq 
que la Maçonnerie soit déclarée illé­
gale, factieuse et traîtresse à la Patrie 
et les Francs Maçons révoqués des 
emplois publics ; —que soit abrogée 
toute loi qui, même indirectement, 
favorise la propagande antireligieuse 
et subversive — et aussi que le gou­
vernement appuie et facilite tout 
que réclame la défense du Catholi­
cisme, pour éviter les malh 
déjà amenés et amène tous les jours 
la Maçonnerie.

l’Union AntimaçonniqueUniverselle 
aura de droit un délégué le représen­
tant. D’autre part tonte Société ou 
Ligue, reconnue par l'Union Anti­
maçonnique Universelle, devra avoir 
un délégué la représentant au sein 
du Comité National de l'Union.

5o. Le Conseil Directif Général de 
l’Union A utimaçonnique Univer­
selle est seul chargé de convoquer

ues
!

les Congrès Antimaçonniques Inter- cenationaux.
Les Sociétés ou Comités, les Ligues 

ou Fédérations fonctionnant dans les 
conditions édictées par le présent 
Statut, prendront de droit part à ces 
Congrès en la personne de leurs re­
présentants reçus a titre de membres 
actifs, eu se conformant aux condi­
tions générales fixées par ledit Con­
seil Directif.

eur.< qua

Le Congrès formule le vœu 
les électeurs catholiques 
les Etats où est eu vigueur le régime 
parlementaire et où rien 
à ce que l'on aille aux

que 
uans tous

Les calomnies contre les ordres
RELIGIEUX.

Le Congrès déclare qu’attaquer les 
ordres religieux et notamment la 
Compagnie de Jésus, qui a toujours 
été le point de mire préféré de la 
Maçonnerie, c’est faire de la propa­
gande maçonnique.

Le Congrès fait des vœux pour que 
les journalistes catholiques considè­
rent comme un devoir imprescrip 
tible de prendre la défense des ordre» 
religieux calomniés, même quand la 
calomnie n’atteint pas la partie 
essentielle de la vie religieuse. Ils le 
feront en montrant que toutes ces 
calomnies que l'on répand aujour­
d'hui contre la Compagnie de Jésus 
et sou enseignement, sont les mêmes 
qui furent inventées au siècle der­
nier et dont la fausseté a été surabon­
damment démontrée.

Pour l’enseignement univer­
sitaire.

ne s'oppose
urnes politi­

ques, requièrent de leurs propres dé­
putés l'engagement moral dComités e provo­
quer une semblable délibération ; et 
qu'eu Italie, où pour des raisons d'un 
ordre tris (levé, par soumission au 
Souverain Pontife, on ne peut aller 
aux urnes politiques, le Comité ami- 
maçonnique de Rome 
promouvoir une pareill. 
catholiques ayant droit a l'élection 
politique.

Considérant que la principale et _ 
ineluctable nécessité pour l'organisa- ! 
tion antimaçonnique est la formation j 
immédiate du plus grand nombre 
possible de Comités antimaçonniques 
dans presque toutes les parties du 
monde ou la Maçonnerie exerce sa 
malfaisante activité ;

Considérant que les membres du 
Congrès de Trente sont de droit et 
de fait, par suite des connaissances 
et de l'impulsion qu'ils ont reçues de 
ce Congrès, les initiateurs naturels 
des dits Comités ;

Ils prennent, autant qu’il est en 
leur pouvoir, l'engagement d’orga­
niser, nne fois de retour dans leur 
patrie, et dans un délai de six mois 
au plus, le plus grand nombre possi 
ble de semblables Comités, et après 
avoir obtenu l'approbation de ces 
mêmes Comités, des évêques respec­
tifs, d’informer sans retard le Con­
seil Directif Général de Rome, pour 
en recevoir les instructions oppor­
tunes

charge de 
* né:itiou des
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IVme SECTION.
La femme dans i/actmn

ANTi MAÇONNIQUEAction- axtimaçonnique.
Président : M. le Comra. Pierre 

Pacelli, de Rome.
Rapporteur : M.l'av.Etienne Scala, 

de Turin.

Le Congrès :
W

lo. Considérant la très noble 
sion du la femme dans la société 

2o Considérant qu'il est utile do 
lui offrir un modèle de vertu et d’hé-

mis-

En posant ce principe que toute 
organisation et action antimaçonni­
que doivent s'inspirer des enseigne­
ments et directions des actes ponti 
Beaux et notamment de l’Encyclique 
Humanum Genus ;

Le premier Congrès Antimaçonni- 
International adopte le Statut

roisme,
3o. Considérant que la Vénérable 

Jeanne d'Arc a été de nos jours pro­
posée par le Saint-Père à l'admira­
tion et à la vénération du monde ca-Le Congrès applaudit à l’organisa 

lion des Unions et Associations 
catholiques universitaires et il fait 
des vœui pour qu’elles se fondent 
partout, afin que la jeunesse trouve 
en elles un centre de propagande 
d'idées chrétiennes, 
idées antichrétiennes, 
dans les universités laïques et soute­
nues dans <l- s cercles et des associa-

tholique :
a) Le Congrès fait des vœux p mr 

que la femme participe à l'action an­
timaçonnique,

b) Pour que soit répandue, au 
a opposer aux I moyeu de la presse, la vie de Jeanne

propagées d Arc,

que
fondamental qui suit :
Statut fondamental de l'organi­

sation ANTI MAÇONNIQUE.
lo. Le Conseil Directif Général de 

l’Union Antimaçonnique Univer­
selle fondée à Rome le 20 septembre 
1893. et approuvée par leSaint-Siège, 
est constituée dater du présent Con­
grès de Trente, centre unique de tons 
les groupements antimaçonniques 
catholiques, soit qu'ils soient établis 
comme sociétés ou comités agissant 
isolement, soit qu’ils fonctionnent 
comme ligues ou fédérations.

2o. Tout groupe antimaçonnique 
catholique soumettra ses règlements 
particuliers à l’autorité diocésaine et 
acceptera, en toute circonstance, ses 
avis et ses conseils.

Les Sociétés ou Comités agissant 
isolement ainsi que les Ligues ou 
Fédérations, du moment qu’elles au% 
ront satisfait aux conditions ci-des- 

seront reconnus par le Conseil 
Directif Général de l’Union Antima­
çonnique Universelle, comme parti­
cipant à l'action commune ordonnée 

le Saint-Siège.
3o. Les Sociétés ou Comités agis­

sant isolément, reconnus comme il 
vient d'être dit, ainsi que les Conseils 
Centraux des Lignes ou Fédérations, 
devront se tenir en rapports suivis 
avec le Comité National de l’Union

Presse Antimaçonnique.
Le Congrès émet le vœa qnc :
Non content du rappeler l’engage­

ment général des catholiques d’ho- 
norer et d’aider leur presse et de re­
pousser celle qui est entre les mains 
de la Maçonnerie, se multiplient 
partout les brochures et les tracts 
populaires, en forme de catéchisme,, 
contre cette même Maçonnerie et 
qu’ils soient largement distribués, 
de la manière la pins facile qu’il se 
pourra, pour l’usage et pour l’ins­
truction du peuple.

Ces publications doivent être ap­
prouvées par l'autorité ecclésiastique. 
Toutes les assertions ayant rapport 
aux crimes de la Frano-Maçonnerie 
devront y être prouvées par des 
aveux de Francs-Maçons.

Le Congrès exprime le vœu que, 
par les soins de l'Union Antimaçon­
nique soient fondés de nouveaux 
journaux catholiques internationaux 
rédigés en français, en vue de pro­
mouvoir dans tout pays la conserva­
tion de l’ordre social chrétien et de 
les opposer à la Maçonnerie. Il ap­
prouve la proposition de fonder à 
Vienne le journal Le Conservateur Eu 
rofiéen, organe de l’Union Antima-

c) Que les femmes catholiques fas­
sent de particulières instances auprès 
du Saint Siège pour hâter la béatifi­
cation de cette sainte héroïne dont
l'influence a été si grande dans les 
conversions de Franc-Maçons.

Pour les Congressiste;.

lions universitaires d’origine ma­
çonnique.

Pour l’armée

Le Congrès applaudissant aux ins­
titutions qui se proposent l'éduca 
tion chrétienne des soldats, fait des 
vœux pour que de semblables insti­
tutions s’établissent en tous lieux.

Le Congrès décide de faire impri­
mer et distribuer aux seuls Congres­
sistes la liste de tous les membres

Les nouveaux convertis. présents à ce Congrès, avec leur 
Le Congrès exprime le vœu quel adresse, afin que, après s'être connus 

tous les Francs Maçons convertis se et travaillé ensemble à Trente, ils 
mettent en relation avec les Comités puissent se retrouver et correspondre 
antimaçonniques de leurs pays res-| entre eux à l'avenir, 
pectifs pour aider ces Comités à con­
naître les projets et les secrets de la

Déclaration de principe.
Considérant que le Saint Père dans 

son Bref adressé à M le Comman­
deur Alliata recommande anCongrès, 

Le Congrès émet le vœu que cha i lorsqu'il prendra ses résolutions, do 
que fois qu’une œuvre se présente s’en tenir aux règles tracées par les 
avec des apparences maçonniques et. encycliques apostoliques citées dans 
des tendances à propager le mal, les le même Bref : 
catholiques s’efforcent de la supplan- Le Congrès déclare formellement 
ter par une action aussi énergique et que dans les résolutions qu’il a 
persévérante que celle des France- adoptées,il a pris pour règle et fonde- 
Maçons, ou s’il n'a pas été possible ment ces encycliques et ne s'est pas 
de prendre les devant, ce qui sans appuyé sur des écrits d’autorités pri- 
nul doute serait de beaucoup préfé- vées.

secte.
Œuvres particulières.sus

par


